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Règlement type des écoles publiques des 
Hautes-Pyrénées 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Dans le texte qui suit, le terme « élève » désigne indifféremment les filles et les garçons scolarisés, les 
termes « enseignant », « inspecteur », « directeur d’école » et « directeur académique » désignent 
indifféremment les femmes et les hommes qui exercent ces professions. 
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Préambule 

 
Les lois du 8 juillet 2013 pour la refondation de l'École et du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance 
concrétisent l’engagement de : 

 faire de la jeunesse et de l’éducation la priorité de la Nation ; 
 donner à l’École l’ambition et les moyens de faire réussir tous les élèves ; 
 lui permettre d’assurer l’apprentissage des fondamentaux et de réduire les inégalités. 

L’École se doit : 

 de garantir l’équité en faisant vivre le principe de gratuité et en s’efforçant de gommer les 
vulnérabilités liées à la grande pauvreté ; 

 de proposer une école juste pour tous, exigeante pour chacun, inclusive et partenariale, et qui 
transmette avec fierté et détermination les valeurs de la République à notre jeunesse. 
 

Tels sont les enjeux prioritaires qui doivent animer notre action au service des élèves. 
 
Le règlement type départemental des écoles maternelles et élémentaires publiques élaboré par le directeur 
académique des services de l'éducation nationale (Dasen) fournit des indications pour l'élaboration du règlement 
intérieur des écoles par les conseils d'école. 

 

Le principe de l’obligation d’instruction : 

L'instruction est obligatoire pour tous les enfants de nationalité française ou étrangère résidant en 
France à partir de l’âge de trois ans1. 

La scolarité obligatoire doit garantir à chaque élève les moyens nécessaires à l'acquisition d'un 
socle commun de connaissances, de compétences et de culture, auquel contribue l'ensemble des 
enseignements dispensés au cours de la scolarité. Le socle doit permettre la poursuite d'études, la 
construction d'un avenir personnel et professionnel et préparer à l'exercice de la citoyenneté. 
L'acquisition du socle commun par les élèves fait l'objet d'une évaluation, qui est prise en compte dans 
la poursuite de la scolarité2. 

 

Le principe de gratuité : 

Le principe de gratuité de l'enseignement primaire public est posé par la loi du 16 juin 1881. 
L'enseignement dispensé dans les écoles publiques est gratuit (art. L132-1 du code de l’éducation). 

 

Le principe de neutralité : 

Il signifie que le service public d’éducation est assuré de façon identique à l’égard des personnels et 
des usagers du service. Ce principe se décline comme suit : 

 -la neutralité politique : elle s’applique strictement aux personnels dans leur mission 
d’enseignement. Ils doivent s’abstenir de toute propagande. Elle s’impose également aux 
élèves. 

 -la neutralité commerciale : le service public d’éducation répond à un but d’intérêt général. Le 
domaine commercial ne s’immisce pas dans l’école, ce qui implique que toute publicité en faveur 
d’une entreprise commerciale y est interdite. 

 -la neutralité religieuse : dans le respect des convictions personnelles, la laïcité à l’école a pour 
objet de permettre aux élèves de vivre ensemble, à égalité et dans le respect de chacun. 

 

 

1 Loi Jules Ferry du 28 mars 1882 et loi n°2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance 
2 Article L122-1-1 du code de l’Éducation 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/dossierlegislatif/JORFDOLE000026973437/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038829065/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038829065/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027682636
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Le principe de laïcité : 

La laïcité institue la distinction entre, d’une part, un espace privé, lieu de la liberté de conscience, 
des convictions métaphysiques relevant du domaine de l’intime et, d’autre part, un espace citoyen où 
la liberté d’expression interdit le prosélytisme ainsi que le port de tout signe religieux ostensible. 

Ainsi, à l’école, la laïcité implique une éthique structurée par les valeurs de respect mutuel, de tolérance 
réciproque, de rencontre et de partage dans le cadre de programmes laïques. 

 

Le principe de continuité : 

Il s’analyse comme la nécessité de répondre aux besoins d’intérêt général sans interruption. L’ensemble 
des enseignements est dispensé aux élèves selon des programmes établis et dans le respect du 
calendrier scolaire. 
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Article 1 : Le règlement intérieur de l’école 

 
Le règlement intérieur de chaque école publique est voté par le conseil d'école sur proposition du directeur 
d’école par référence aux dispositions du règlement type départemental3. 

Le règlement intérieur de l'école précise les conditions dans lesquelles est assuré le respect des droits et des 
obligations de chacun des membres de la communauté éducative4. Il comporte les modalités de transmission 
des valeurs et des principes de la République5, respecte la convention internationale des droits de l'enfant du 
20 novembre 1989 et la déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789. 

Il est recommandé de joindre la Charte de la laïcité à l'École6 au règlement intérieur. 

Ce règlement intérieur est approuvé par le conseil d’école lors de sa première réunion puis affiché dans l’école 
par le directeur d’école et remis aux parents d’élèves7. Il détermine les droits et devoirs des membres de la 
communauté éducative ; il rappelle les principes de l’école inclusive et principaux droits et devoirs qui y sont 
attachés8. 

La devise de la République, le drapeau tricolore et le drapeau européen sont apposés sur la façade des écoles. 
La Déclaration des droits de l'homme et du citoyen (DDHC) du 26 août 1789, ainsi que la 
« Charte de la laïcité à l’école » sont affichées de manière visible dans les locaux des écoles9. L'emblème 
national de la République française, le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge, le drapeau européen, la devise 
de la République et les paroles de l'hymne national sont affichés dans chacune des salles de classe des 
établissements du premier degré public10. 

Lorsqu'une carte de France est affichée dans une salle de classe d'un établissement du premier degré, elle 
représente aussi les territoires français d'outre-mer11. 

Circulaire n°2013-144 du 6 septembre 2013 relative aux valeurs et symboles de la République 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 art. R411-5 du code de l’éducation 
4 article L.401-2 du code de l'éducation 
5 article L. 111-1-1 du code de l'éducation 
6 circulaire n° 2013-144 du 6 septembre 2013 
7 art. D411-6 du code de l’éducation 
8 art. L401-2 du code de l’éducation 
9 art. L111-1-1 du code de l’éducation 
10 art. L111-1-2 du code de l’éducation 
11 art. L111-1-3 du code de l’éducation 

https://www.legifrance.gouv.fr/Droit-francais/Constitution/Declaration-des-Droits-de-l-Homme-et-du-Citoyen-de-1789
https://www.education.gouv.fr/bo/13/Hebdo33/MENE1322761C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/13/Hebdo33/MENE1322761C.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047971035
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038902238
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043982730
https://www.education.gouv.fr/bo/13/Hebdo33/MENE1322761C.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047971029
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3DEDF97170CF72F1B9DDD0E9B8B7294891.tplgfr21s_3?idArticle=LEGIARTI000038902238&cidTexte=LEGITEXT000006071191&categorieLien=id&dateTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027679559&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20150916
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038847723
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038847746
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Article 2 : déclinaison départementale : 
Le règlement type départemental des écoles publiques des Hautes-Pyrénées est fixé comme suit : 

 

Titre 1 – Inscription et admission 

1.1- Inscription 

Dispositions communes aux écoles primaires, maternelles et élémentaires 

Les personnes responsables d’un enfant, qui souhaitent le scolariser dans une école publique, doivent 
en demander l’inscription auprès du maire de la commune sur le territoire de laquelle se trouve l’école 
concernée. 
Dans la limite de ses attributions, le maire, agissant en qualité d’agent de l’État, leur délivre le certificat 
d’inscription correspondant après avoir vérifié leur qualité de responsables de l'enfant12. 
Sont considérées comme personnes responsables en matière d’inscription et de radiation : les parents, 
le tuteur ou ceux qui ont la charge de l'enfant, soit qu'ils en assument la charge à la demande des 
parents, du tuteur ou d'une autorité compétente, soit qu'ils exercent sur lui, de façon continue, une 
autorité de fait13. 

Le principe est celui de l’inscription au sein d’une école située sur le territoire de la commune de 
résidence14 .Le maire de la commune de résidence dont dépend l’école délivre un certificat d’inscription 
qui indique, lorsque la commune dispose de plusieurs écoles, celle que l’enfant doit fréquenter. Dans 
les communes dotées de plusieurs écoles publiques, le ressort de chacune de ces écoles est déterminé 
par délibération du conseil municipal ou, le cas échéant, lorsque les dépenses de fonctionnement des 
écoles ont été transférées à un établissement public de coopération intercommunale (EPCI), par 
l’organe délibérant de cet EPCI15. 

L’article D131-3-1 du code de l’éducation précise les pièces qui peuvent être demandées aux personnes 
responsables d'un enfant à l'appui d'une demande d'inscription sur la liste des enfants de la commune 
soumis à l'obligation scolaire que le maire doit établir chaque année à la rentrée scolaire. A cet effet, le 
maire peut demander aux personnes responsables d'un enfant soumis à l'obligation d'instruction un 
document justifiant de leur identité et de celle de l'enfant dans les conditions prévues par l'article R113-
5 du code des relations entre le public et l'administration. 

Lorsque les personnes qui souhaitent inscrire un enfant sur la liste scolaire ne disposent d'aucun 
document prévu par cet article, elles peuvent attester sur l'honneur des éléments relatifs à leur identité 
et à l'âge de l'enfant. Un document justifiant du domicile peut également être exigé à l'appui de la 
demande d'inscription sur la liste scolaire. Il peut être justifié du domicile par tous moyens, y compris par 
une attestation sur l'honneur. 

En cas de refus d'inscription sur la liste scolaire de la part du maire sans motif légitime, le préfet 
ou le directeur académique des services de l'éducation nationale agissant sur délégation du préfet 
procède à cette inscription, en application de l'article L2122-34 du code général des collectivités 
territoriales, après en avoir requis le maire. 

La scolarisation d’élèves hors commune de résidence requiert en amont l’accord des maires concernés. 
Certains cas répondant à des situations spécifiques ne nécessitent pas cet accord préalable entre maires 
avant l’inscription comme indiqué dans l’Article L212-8 du Code de l’Education. Le préfet est compétent 
pour régler les litiges entre maires résultant d’un désaccord sur la participation de la commune d’origine 
aux frais de fonctionnement de l’école de la commune d’accueil. (Art.L212-8 du code de l’éducation ; 
art. R212-21 du code de l’éducation ; art. R212-22 du code de l’éducation ; art. R212-23 du code de 
l’éducation). 

Le directeur de l'école dans lequel un enfant a été inscrit délivre aux personnes responsables de l'enfant, 
au sens de l’article L131-4 du code de l'éducation, un certificat d'inscription16. 

 

12 art. L131-5 du code de l’éducation 
13 art. L131-4 du code de l’éducation 
14 art. L131-6 du code de l’éducation 
15 art. L212-7 du code de l’éducation 
16 art. R131-2 du code de l’éducation 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042060393
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031370019
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031370019
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006389979
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006389979
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038901931
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038901931
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525873
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525874
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525874
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025164757
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025164757
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006524427
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043982594
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006524427
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038901964
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006524516
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045176214
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Changement d’école 

En cas de changement d'école, un certificat de radiation est émis par l'école d'origine. En outre, le livret 
scolaire est remis aux parents dans les mêmes conditions, sauf si ceux-ci préfèrent laisser le soin au 
directeur d'école de transmettre directement ce dernier au directeur de l'école d'accueil. Le directeur 
d'école informe de cette radiation le maire de la commune de résidence des parents de façon que 
celui-ci puisse exercer son devoir de contrôle de l'obligation d'inscription. Il transmet par la suite 
cette information au maire de la commune où se trouve l'école dans laquelle les parents ont annoncé 
leur intention de faire inscrire leur enfant afin que ce dernier puisse également s'acquitter de sa mission 
de contrôle du respect de l'obligation scolaire. 

Le directeur d'école est responsable de la tenue du registre des élèves inscrits et de la mise à jour de la 
base élèves 1er degré (ONDE). Il veille à l'exactitude et à l'actualisation des renseignements qui figurent 
sur ces documents. 

Dispositions propres à l’école maternelle et primaire  

Dans les classes enfantines ou les écoles maternelles, les enfants peuvent être accueillis dès l'âge de 
deux ans révolus dans des conditions éducatives et pédagogiques adaptées à leur âge visant leur 
développement moteur, sensoriel et cognitif. 

Cet accueil donne lieu à un dialogue avec les familles. Il est organisé en priorité dans les écoles situées 
dans un environnement social défavorisé, que ce soit dans les zones urbaines, rurales ou de 
montagne17. 

Dans ces classes et ces écoles, les enfants de moins de trois ans sont comptabilisés dans les prévisions 
d'effectifs d'élèves pour la rentrée. Les enfants de moins de six ans peuvent être scolarisés dans des 
classes réunissant des enfants relevant de l'enseignement préélémentaire et élémentaire. Les 
personnels qui interviennent dans ces classes portent une attention particulière aux enfants de moins 
de six ans qui y sont scolarisés. 

Le schéma départemental des services aux familles élaboré en application de l'article L214-5 du code de 
l'action sociale et des familles permet le pilotage et favorise la mutualisation des moyens consacrés à 
l'accueil des enfants de moins de trois ans, quel que soit le type de structure où ils sont accueillis, et 
des dispositifs d'accueil et de soutien à l'intention de leurs parents, notamment au bénéfice des familles 
vivant dans un environnement social défavorisé, que ce soit dans les zones urbaines, rurales ou de 
montagne. 

Les enfants qui ont atteint l'âge de deux ans au jour de la rentrée scolaire peuvent être admis dans 
les écoles et les classes maternelles dans la limite des places disponibles18. 

L’inscription à l’école maternelle avant l’âge de trois ans implique l’engagement, pour la famille, d’une 
fréquentation régulière, souhaitable pour le développement de la personnalité de l’enfant. En cas 
de fréquentation irrégulière, le directeur devra réunir l’équipe éducative afin d’alerter la famille sur la 
situation. 

Les enfants du cycle 1 doivent pouvoir bénéficier d’un temps de repos quotidien et d’un lieu adapté à 
leurs besoins qui vont de la sieste aux activités calmes. 

Dans le cadre de la préparation à la première inscription, les enfants peuvent être autorisés, dans la 
mesure où le projet d’école le prévoit et en fixe les conditions, à bénéficier d’un premier contact avec 
l’école pendant les heures scolaires, accompagnés de leurs parents et placés sous leur responsabilité 
ou avec des professionnels de la petite enfance et placés sous leur responsabilité19. 

Dispositions propres à l’école élémentaire et primaire 

Les enfants sont scolarisés dans les écoles ou les classes maternelles jusqu’à la rentrée scolaire de 
l’année civile au cours de laquelle ils atteignent l’âge de 6 ans. Aucun enfant de cet âge ne peut être 
maintenu à l’école maternelle sauf lorsque l’enfant bénéficie d’un projet personnalisé de scolarisation 
(PPS) établi par l’équipe pluridisciplinaire d’évaluation de la maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH) et validé par la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH). 

17 art. L113-1 du code de l’éducation 
18 art. D113-1 du code de l’éducation 
19 Circulaire n°2012-202 du 18 décembre 2012 relative à la scolarisation des élèves de moins de trois 
ans 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043520202
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038895262
https://www.education.gouv.fr/bo/13/Hebdo3/MENE1242368C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/13/Hebdo3/MENE1242368C.htm
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1.2 Admission 

Dispositions communes aux écoles primaires, maternelles et élémentaires 

En application de l'article L.111-1 du code de l'éducation, l'éducation est un droit pour tous les enfants 
résidant sur le territoire national, quels que soient leur nationalité, leur statut migratoire ou leur parcours 
antérieur. La Convention relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la France, 
garantit à l'enfant le droit à l'éducation en dehors de toute distinction qui tienne à sa nationalité ou à sa 
situation personnelle. 

Le directeur d’école procède à l'admission à l'école sur présentation : 

- du certificat d'inscription délivré par le maire de la commune dont dépend l'école ; 
- d’un document attestant que l'enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge ou justifie 

d'une contre-indication vaccinale ; 

Faute de la présentation de l'un ou de plusieurs de ces documents, le directeur d'école procède pour 
les enfants soumis à l'obligation scolaire à une admission provisoire de l'enfant, laquelle sera régularisée 
par la suite. 

Les parents doivent respecter l’obligation vaccinale de leur(s) enfant(s). Les dérogations à l’obligation 
de vaccination ne peuvent être accordées qu’au vu d’un certificat médical de contre-indication précise. 
À défaut, les vaccinations réglementaires seront effectuées dans les trois mois qui suivent l’admission.20. 

Il convient de rappeler que les personnels de l'éducation nationale n'ont pas compétence pour contrôler 
la régularité de la situation des élèves étrangers et de leurs responsables légaux au regard des règles 
régissant leur entrée et leur séjour en France. La circulaire n° 2012-141 du 2 octobre 2012 relative à 
l'organisation de la scolarité des élèves allophones nouvellement arrivés donne toutes précisions utiles 
pour l'organisation de la scolarité de ces élèves. Les modalités d'admission à l'école maternelle et 
élémentaire définies ci-dessus ne sont applicables que lors de la première inscription dans l'école 
concernée. 

Pour les enfants de familles itinérantes, si le directeur d'école ne dispose pas d'une capacité matérielle 
d'accueil suffisante pour admettre l'enfant qui lui est présenté, il établit immédiatement par la voie 
hiérarchique un rapport détaillé qu'il adresse au directeur académique des services de l’éducation 
nationale. Celui-ci en informe aussitôt le préfet et prend toutes dispositions utiles pour rendre cet accueil 
possible. 

À la demande des responsables légaux de l’enfant, le directeur d’école leur délivre un certificat de 
scolarité attestant que l’élève figure sur le registre des élèves inscrits. 

 

Registre des élèves inscrits 

Le directeur d’école est responsable de la tenue du registre des élèves inscrits et de la mise à jour 
régulière de la base élèves 1er degré dénommée « ONDE » (outil numérique pour la direction d’école). 
Il veille à l’exactitude et à l’actualisation des renseignements qui figurent sur ce document. 

Les renseignements figurant dans le registre des élèves inscrits sont communicables exclusivement 
aux autorités hiérarchiques, au maire ainsi qu’à l’autorité judiciaire lorsqu’elle en fait la demande dans 
les formes prévues par le législateur. L’état des mouvements d’élèves doit être fourni au maire par le 
directeur à la fin de chaque mois ou sur demande de celui-ci. 

L’application informatique « ONDE » gère le traitement des inscriptions, le suivi des effectifs et la 
scolarité de tous les élèves. Les parents d’élèves ou les responsables légaux disposent d’un droit 
d’accès et de rectification relatif aux informations concernant leur enfant recensées dans « ONDE ». Ce 
droit, dont ils sont informés chaque année par voie d’affichage ou par courrier individuel, s’exerce auprès 
du directeur d’école. 

 
 

 

20 art. L3111-2 du code de la santé publique 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043982767
https://www.unicef.fr/convention-droits-enfants/
https://www.education.gouv.fr/bo/12/Hebdo37/MENE1234231C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/12/Hebdo37/MENE1234231C.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000048701919
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Les parents d’élèves disposent d’un droit d’opposition à l’enregistrement de données personnelles les 
concernant au sein de base élèves 1er degré (ONDE)21. Ce droit d'opposition s'exerce dans les conditions 
prévues par le règlement général sur la protection des données (UE) 2016/679 du 27 avril 2016. 

Chaque année, à la rentrée scolaire, le maire dresse la liste de tous les enfants qui résident dans sa 
commune et qui sont soumis à l’obligation scolaire. Il fait connaître sans délai au directeur académique 
des services de l’éducation nationale tout manquement à l’obligation d’instruction. 

 
 

Dispositions particulières : l’admission des élèves à besoins particuliers est précisée en 
annexe (cf. annexe 2) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

21 loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés 
 
 
  

https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000886460/
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Titre 2 – Fréquentation et obligation scolaires 
 

L’instruction est obligatoire pour chaque enfant dès l’âge de trois ans. L’instruction obligatoire est 
assurée prioritairement dans les établissements d’enseignement22. 

Afin notamment de renforcer le suivi de l'obligation d'instruction par le maire et l'autorité de l'État 
compétente en matière d'éducation et de s'assurer ainsi qu'aucun enfant n'est privé de son droit à 
l'instruction, chaque enfant soumis à l'obligation d'instruction se voit attribuer un identifiant national. 

Ainsi, à compter de la rentrée scolaire 2022, les enfants instruits dans la famille seront rattachés 
administrativement à une circonscription d'enseignement du premier degré ou à un établissement 
d'enseignement scolaire public désigné par l'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation. 

2.1 Dispositions générales 

Les obligations des élèves consistent dans l'accomplissement des tâches inhérentes à leurs études ; 
elles incluent l'assiduité et le respect des règles de fonctionnement et de la vie collective des 
établissements23. 

2.2 Dispositions particulières à l’école maternelle et primaire (classes maternelles) 

Lors de l’inscription d’un enfant en classe de maternelle avant l’âge de trois ans, les personnes 
responsables s’engagent à ce que l’enfant fréquente régulièrement l’école. Toutefois, l'obligation 
d'assiduité peut être aménagée en petite section de maternelle à la demande des personnes 
responsables de l'enfant dans les conditions et selon la procédure prévue à l’article R131-1-1 du code 
de l’éducation. Ces aménagements ne peuvent porter que sur les heures de classe prévues l'après-
midi. 

La demande d'aménagement, écrite et signée, est adressée par les personnes responsables de l'enfant 
au directeur de l'école qui la transmet, accompagnée de son avis, à l'inspecteur de l'éducation nationale 
de la circonscription dans laquelle est implantée l'école, dans un délai maximum de deux jours ouvrés. 
L'avis du directeur de l'école est délivré au terme d'un dialogue avec les membres de l'équipe éducative. 

Lorsque cet avis est favorable, l'aménagement demandé est mis en œuvre, à titre provisoire, dans 
l'attente de la décision de l'inspecteur de l'éducation nationale. Le silence gardé par ce dernier pendant 
un délai de quinze jours à compter de la transmission de la demande d'aménagement par le directeur 
de l'école vaut décision d'acceptation. 

Les modalités de l'aménagement décidé par l'inspecteur de l'éducation nationale sont communiquées 
par écrit par le directeur de l'école aux personnes responsables de l'enfant. Elles tiennent compte des 
horaires d'entrée et de sortie des classes, du fonctionnement général de l'école et de son règlement 
intérieur. Elles peuvent être modifiées à la demande des personnes responsables de l'enfant, en cours 
d'année scolaire, selon les mêmes modalités que celles applicables aux demandes initiales. 

 

 
22 art. L131-1 du code de l’éducation 
23 art. L511-1 du code de l’éducation 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038882474
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038882474
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038901859
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525119
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2.3 Dispositions communes aux élèves relevant de l’obligation scolaire 

Le contrôle de l'assiduité scolaire s'appuie sur un dialogue suivi entre les personnes responsables de 
l'enfant et celles qui sont chargées de ce contrôle. 

L’inscription sur les listes scolaires 

Chaque année, à la rentrée scolaire, le maire dresse la liste de tous les enfants résidant dans sa 
commune et qui sont soumis à l'obligation scolaire. Sont mentionnés sur la liste le nom, prénom, date 
et lieu de naissance de l'enfant, les nom, prénom, domicile, profession des personnes responsables.24 

La liste scolaire est mise à jour le premier de chaque mois. Pour en faciliter l'établissement et la mise à 
jour, les directeurs des écoles, doivent déclarer au maire, dans les huit jours qui suivent la rentrée des 
classes, les enfants fréquentant leur établissement. L'état des mutations sera fourni à la mairie à la 
fin de chaque mois. Les conseillers municipaux, les délégués départementaux de l'éducation nationale 
(DDEN), les assistants de service social, les membres de l'enseignement, les agents de l'autorité, 
le directeur académique des services de l'éducation nationale ou son délégué ont le droit de prendre 
connaissance et copie, à la mairie, de la liste des enfants d'âge scolaire. Les omissions sont signalées 
au maire, qui en accuse réception. 

Le maire fait connaître sans délai au directeur académique des services de l'éducation nationale les 
manquements à l'obligation d'inscription dans une école pour les enfants soumis à l'obligation scolaire. 

Les organismes ou services débiteurs des prestations familiales peuvent, lorsqu'ils ont connaissance des 
manquements notoires à l'obligation scolaire, provoquer une enquête de l'administration. 

Sont également habilitées à signaler lesdits manquements au directeur des services de l'éducation 
nationale les personnes mentionnées au deuxième alinéa de l'article R131-3. 

L'autorité de l'Etat compétente en matière d'éducation saisit le procureur de la République des 
faits constitutifs d'infraction concernant l’obligation scolaire25. 

 

 

Prévention et traitement de l’absentéisme 

La fréquentation régulière de l’école est obligatoire. Dans le cadre de la réunion des parents d’élèves 
organisée en début d’année scolaire, les familles sont systématiquement informées des obligations qui 
leur incombent en matière d’assiduité de leurs enfants. Les modalités selon lesquelles est assuré le 
contrôle de l’assiduité et les conditions dans lesquelles les absences éventuelles de leurs enfants leur 
sont également précisées. 

Il est tenu, dans chaque école, un registre d'appel sur lequel sont mentionnées, pour chaque classe, les 
absences des élèves inscrits. Tout personnel responsable d'une activité organisée pendant le temps 
scolaire signale les élèves absents, selon des modalités arrêtées par le règlement intérieur de l'école26. 

 
Les motifs légitimes d’absentéisme (article L 131-8 du code de l’éducation) sont : 
 

 la maladie de l’enfant ou d’un de ses proches s’il est potentiellement contagieux 

 les réunions solennelles de famille 

 les empêchements résultant de la difficulté accidentelle des communications 

 l’absence temporaire des personnes responsables lorsque les enfants les suivent 

En cas d’absence prévisible, les personnes responsables de l’enfant en informent préalablement le directeur 

d’école et en précisent le motif. 

 

S’il y a un doute sérieux sur la légitimité du motif, le directeur d’école invite les parents à présenter une 

demande d’autorisation d’absence qu’il transmet à la directrice académique des services de l’Education Nationale 

(DASEN) agissant par délégation du recteur de l’académie. 

 

Toute absence non annoncée est immédiatement signalée aux personnes responsables de l'enfant qui doivent 

sans délai en faire connaître les motifs au directeur de l'école ou au chef de l'établissement. 
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Aménagement de l’assiduité en petite section de maternelle : 

 

Depuis la rentrée 2019, l’instruction est obligatoire dès l’âge de 3 ans.  
Un aménagement du temps de présence en classe de maternelle d’un enfant scolarisé en petite section peut 
cependant être envisagé à la demande de la famille. Ces aménagements ne peuvent porter que sur les heures 
de classe prévues l’après-midi (article L131-8, dernier alinéa). L’accord est donné par le directeur de l’école puis 
validé par l’IEN de circonscription. 
 
A partir de 4 demi-journées d’absence non justifiées dans le mois :  

Lorsqu’un enfant a manqué la classe sans motif légitime, ni excuses valables au moins quatre demi-journées 

dans le mois, le directeur de l’école ou le chef d’établissement réunit les membres concernés de l’équipe 

éducative1 pour le 1er degré, afin de rechercher l’origine du comportement de l’élève et de proposer les mesures 

qui peuvent être prises pour y remédier. 

Un document récapitulant ces mesures est signé avec les responsables de l’élève afin de formaliser cet 

engagement. 

 

La DASEN agissant sur délégation du recteur d’académie est saisie du dossier de l’élève par le directeur d’école 

ou par le chef d’établissement. 

Le directeur d’école utilise la fiche absence d’élève du 1er degré (annexé à la circulaire départementale) pour 

effectuer un premier signalement par lequel il transmet les informations à l’IEN de la circonscription concernée 

qui le vise et le remet à la Division des Elèves et de l’Organisation Scolaire (DEOS) à l’adresse suivante: 

ia65-assiduite@ac-toulouse.fr 

L’envoi de ce signalement génère automatiquement un courrier d’avertissement qui rappelle aux familles leurs 

obligations scolaires légales et les sanctions pénales auxquelles elles s’exposent. 

 

Les personnes responsables de l’enfant peuvent être convoquées pour un entretien avec la DASEN ou son 

représentant qui peut proposer des mesures de nature pédagogique ou éducative pour l’élève. 

La DASEN peut aussi diligenter une enquête sociale. 

 

En cas de persistance du défaut d’assiduité :  

1. Mise en oeuvre de mesures pédagogiques et éducatives: 

Le directeur d’école réunit conformément aux dispositions de l’article L.131-8 les membres concernés de la 

communauté éducative2 pour élaborer avec les personnes responsables de l’enfant un dispositif d’aide et 

d’accompagnement adapté et contractualisé avec eux. Il propose toute mesure complémentaire de nature à 

rétablir l’assiduité de l’enfant. 

Il désigne un personnel d’éducation référent pour assurer le suivi de l’application des mesures d’accompagnement 

mises en oeuvre au bénéfice de l’élève concerné. 

 

2. Si ces mesures ne permettent pas de rétablir l’assiduité :  

Dans le cas où le directeur d’école ou le chef d’établissement constate la poursuite de l’absentéisme de l’enfant, 

en dépit des mesures prises précédemment, il saisit à nouveau la DASEN par l’intermèdiaire de la DEOS et lui 

transmet le dossier individuel de l’absentéisme de l’élève (ce second signalement devra être renseigné de façon 

précise afin de permettre l’instruction et le traitement du dossier). 

Les personnes responsables de l’élève peuvent être convoquées, par la commission absentéisme 

départementale qui en informe l’école.  

La DASEN peut également convoquer les familles concernées en présence du conseil départemental ou de son 

représentant le cas échéant, des représentants d’autres services de l’Etat.  

                                                
1 L’équipe éducative est composée du directeur de l’école, de l’enseignant de la classe, de l’équipe du RASED. Les parents sont invités ainsi qu’éventuellement l’IEN; le 

psychologue de l’EN et les enseignants spécialisés intervenant dans l'école; le médecin de l'éducation nationale, l'infirmière scolaire, l'assistante sociale et les personnels 
contribuant à la scolarisation des élèves en situation de handicap. 

 
2 La communauté éducative réunit les personnels des écoles et établissements, les parents d'élèves, les collectivités territoriales, les associations éducatives complémentaires 

de l'enseignement public ainsi que les acteurs institutionnels, économiques et sociaux, associés au service public de l'éducation. 

mailto:ia65-assiduite@ac-toulouse.fr
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Le but est de rappeler aux personnes responsables de l’élève leurs obligations légales en matière d’assiduité 

scolaire et les sanctions pénales auxquelles elles s’exposent. Elle peut proposer de nouvelles mesures de nature 

éducative ou sociale ainsi que des dispositifs d’accompagnement de la famille. 

 

Saisine du procureur de la République :  

Si les mesures prises en vertu des alinéas précédents n’ont pas permis de mettre fin à l’absentéisme de l’enfant, 

la DASEN saisit le procureur de la République des faits susceptibles d’être constitutifs de l’infraction prévue à 

l’article R.624-7 du code pénal. Il informe de cette saisine les responsables de l’enfant. 

 

Accueil des élèves en retard 
 

Les directeurs d’école sont fondés à refuser l’accès à l’établissement scolaire aux élèves en retard à chaque 

début de demi-journée afin de préserver le bon fonctionnement du service. 

Cette mesure d’organisation du service doit recueillir l’avis du conseil des maîtres (article D. 411-7 ) ; la mesure 

doit ensuite être votée par le conseil de l’école (article D. 411-2) pour être inscrite dans le règlement intérieur de 

l’école à article L. 401-2 du code de l’éducation.  

Les stipulations doivent être rédigées en fonction de l'organisation pédagogique de l’école et de la configuration 

des locaux. 

Il conviendra d’indiquer précisément que les élèves en retard ne seront admis qu’au début de la demi-journée 

suivante soit l’après-midi lorsque le retard a lieu le matin et le lendemain matin lorsque le retard a lieu en début 

d’après-midi 

 

Cette mesure d’organisation du service doit, enfin, être portée à la connaissance des parents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047971015
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047971053
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038902238/
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Titre 3 – L’organisation du temps scolaire 
 
 

L'année scolaire comporte trente-six semaines, au moins réparties en cinq périodes de travail, de durée 
comparable, séparées par quatre périodes de vacance des classes. Un calendrier scolaire national est 
arrêté par le ministre chargé de l'éducation pour une période de trois années. 

3.1 Régime de droit commun 

La semaine scolaire comporte pour tous les élèves vingt-quatre heures d'enseignement, réparties 
sur neuf demi- journées. 

Les heures d'enseignement sont organisées les lundi, mardi, jeudi et vendredi et le mercredi matin, 
à raison de cinq heures trente maximum par jour et de trois heures trente maximum par demi-journée. 

La durée de la pause méridienne ne peut être inférieure à une heure trente. 

L'organisation de la semaine scolaire est fixée conformément aux dispositions des articles D521-11 et 
D521-12, dans le respect du calendrier scolaire national et sans que puissent être réduit ou augmenté 
sur une année scolaire le nombre d'heures d'enseignement ni modifiée leur répartition. 

Lorsqu'il arrête l'organisation de la semaine scolaire d'une école, le directeur académique des services 
de l'éducation nationale veille au respect des conditions mentionnées aux articles D521-10 et D521-11. 
Il s’assure de la compatibilité de cette organisation avec l'intérêt du service et, le cas échéant, de sa 
cohérence avec le projet éducatif territorial mentionné à l'article L551-1 du code de l'éducation. Il 
s'assure également que cette organisation ne porte pas atteinte à l'exercice de la liberté de l'instruction 
religieuse mentionnée au second alinéa de l'article L141-2. 

3.2 Régimes dérogatoires 

Saisi d'une proposition conjointe d'une commune ou d'un établissement public de coopération 
intercommunale et d'un ou plusieurs conseils d'école, le directeur académique des services de 
l'éducation nationale peut autoriser des adaptations à l'organisation de la semaine scolaire définie par 
l'article D521-10. 

Ces adaptations peuvent prendre l'une ou l'autre des formes suivantes : 

1. Des dérogations aux seules dispositions du deuxième alinéa de l'article D521-10 lorsque 
l'organisation proposée présente des garanties pédagogiques suffisantes ; 

2. Des dérogations aux dispositions des premier, deuxième et quatrième alinéas de l'article D521-
10, sous réserve qu'elles n'aient pas pour effet de répartir les enseignements sur moins de huit 
demi-journées par semaine, ni d'organiser les heures d'enseignement sur plus de vingt- quatre 
heures hebdomadaires, ni sur plus de six heures par jour et trois heures trente par demi-journée, 
ni de réduire ou d'augmenter sur une année scolaire le nombre d'heures d'enseignement ni de 
modifier leur répartition. Ces dérogations peuvent s'accompagner d'une adaptation du 
calendrier scolaire national dans des conditions dérogeant à l'article D521-2, accordée par le 
recteur d'académie. 

Les adaptations prévues au 1° et, lorsqu'elles ont pour effet de répartir les enseignements sur huit demi-
journées par semaine comprenant au moins cinq matinées ou sur moins de vingt-quatre heures 
hebdomadaires, les adaptations prévues au 2° sont justifiées par les particularités du projet éducatif 
territorial. 

Avant d'accorder les dérogations prévues au 2°, le directeur académique des services de l'éducation 
nationale s'assure de leur cohérence avec les objectifs poursuivis par le service public de l'éducation et 
avec le projet d'école, il veille à ce qu'elles tiennent compte des élèves en situation de handicap et, 
lorsque les adaptations doivent être justifiées par les particularités du projet éducatif territorial, il s'assure 
de la qualité éducative des activités périscolaires proposées. Il vérifie également que l'organisation 
envisagée permet de garantir la régularité et la continuité des temps d'apprentissage et qu'elle prend 
en compte la globalité du temps de l'enfant, particulièrement lorsqu'il est en situation de handicap. 

Lorsqu'il autorise une adaptation à l'organisation de la semaine scolaire dans les conditions prévues au 
1° ou au 2°, le directeur académique des services de l'éducation nationale peut décider qu'elle 
s'applique dans toutes les écoles de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale quand une majorité des conseils d'école s'est exprimée en sa faveur. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000020663220/#LEGISCTA000020743271
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000020663220/#LEGISCTA000020743271
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000020663220/#LEGISCTA000020743271
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027682987
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006524452
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026982973
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026982973
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026982973
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026982973
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026982973
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020743265
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Avant de prendre sa décision, le directeur académique des services de l'éducation nationale consulte, 
dans les formes prévues par le code de l'éducation, la collectivité territoriale compétente en matière 
d'organisation et de financement des transports scolaires ou l'autorité compétente pour l'organisation 
des transports urbains (art. D213-29 et art. D213- 30). 

La décision d'organisation de la semaine scolaire prise par le directeur académique des services de 
l'éducation nationale ne peut porter sur une durée supérieure à trois ans. A l'issue de cette période, 
cette décision peut être renouvelée tous les trois ans après un nouvel examen, en respectant la même 
procédure. 

Les décisions prises par le directeur académique des services de l'éducation nationale pour fixer les 
heures d'entrée et de sortie de chaque école sont annexées au règlement type départemental après 
consultation du conseil départemental de l'éducation nationale31. 

3.3 Dispositions communes - les activités pédagogiques complémentaires 

Les élèves peuvent en outre bénéficier chaque semaine d'activités pédagogiques complémentaires 
(APC)32. 

3.4 Les projets éducatifs territoriaux33 

Des activités périscolaires prolongeant le service public de l'éducation, et en complémentarité avec lui, 
peuvent être organisées dans le cadre d'un projet éducatif territorial associant notamment aux services 
et établissements relevant du ministre chargé de l'éducation nationale d'autres administrations, des 
collectivités territoriales, des associations et des fondations, sans toutefois se substituer aux activités 
d'enseignement et de formation fixées par l'Etat. L'élaboration et la mise en application de ce projet sont 
suivies par un comité de pilotage34. 

Le projet éducatif territorial vise notamment à favoriser, pendant le temps libre des élèves, leur égal accès 
aux pratiques et activités culturelles et sportives et aux technologies de l'information et de la 
communication. Les établissements scolaires veillent, dans l'organisation des activités périscolaires 
à caractère facultatif, à ce que les ressources des familles ne constituent pas un facteur discriminant 
entre les élèves. 

L’avis consultatif du conseil d’école est requis concernant l’organisation des activités périscolaires. 

3.5 Les pouvoirs du maire 

Le maire peut, après avis de l'autorité scolaire responsable (le directeur académique des services 
de l’éducation nationale), modifier les heures d'entrée et de sortie des établissements d'enseignement 
en raison des circonstances locales (art. L521-3 du code de l’éducation). 

La décision ainsi prise après avis de l’autorité scolaire responsable ne peut avoir pour effet de modifier 
la durée de la semaine scolaire ou l'équilibre des rythmes scolaires. Ce pouvoir municipal ne peut être 
mis en œuvre que pour des raisons ponctuelles. 

Après avoir donné son avis consultatif, le directeur académique des services de l’éducation nationale 
est destinataire en copie de l’arrêté motivé du maire. 

Au terme des circonstances locales, les horaires initialement arrêtés par le directeur académique 
des services de l’éducation nationale sont à nouveau mis en œuvre. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

31 Article D521-12 du code de l’éducation 
32 Article D521-10 du code de l’éducation 
33 Article L551-1 du code de l’éducation 
34 circulaire n° 2014-184 du 19 décembre 2014 portant instruction pour la promotion de la généralisation 
des projets éducatifs territoriaux sur l'ensemble du territoire 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035045555#%3A~%3Atext%3DLes%20adaptations%20pr%C3%A9vues%20au%201%2Cparticularit%C3%A9s%20du%20projet%20%C3%A9ducatif%20territorial
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000026982973#%3A~%3Atext%3D521%2D1%20et%20sans%20que%2C521%2D13
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027682987
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=39092
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=39092
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Titre 4 – Education et vie scolaire 
 

4.1 Dispositions générales 

La vie des élèves et l’action des enseignants sont organisées de manière à leur permettre d’atteindre 
les objectifs fixés par la loi et notamment par l’article L122-1-2 du code de l’éducation. Les élèves 
ont l’obligation de suivre tous les enseignements sans exception. 

Le directeur d’école est responsable du fonctionnement de l’école: il assure la coordination nécessaire 
entre les maîtres, établit, avant la rentrée scolaire, l’organisation pédagogique et la constitution des 
classes maternelles et élémentaires en fonction des actions intégrées au projet d’école et après avis du 
conseil des maîtres35. 

Tout adulte de la communauté éducative s’interdit tout comportement, geste ou parole qui traduirait 
indifférence ou mépris à l’égard de l’élève ou de sa famille ou qui serait susceptible de blesser la 
sensibilité des enfants. Tout châtiment corporel est strictement interdit. 

De même les élèves, comme leurs familles, doivent s’interdire tout comportement, geste ou parole qui 
porterait atteinte aux membres de la communauté éducative et au respect dû à leurs camarades ou aux 
familles de ceux-ci. 

Tout membre de la communauté éducative doit protection physique et morale aux enfants. Tout mauvais 
traitement, avéré ou suspecté, doit être signalé aux autorités compétentes selon le protocole 
départemental. L’affichage du numéro 119 « Allô enfance en danger » à destination des enfants et des 
familles est obligatoire. 

4.2 Lutte renforcée contre le harcèlement scolaire 

Aucun élève ne doit subir de faits de harcèlement résultant de propos ou comportements, commis au 
sein de l'établissement d'enseignement ou en marge de la vie scolaire et ayant pour objet ou pour effet 
de porter atteinte à sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de dégrader ses conditions 
d'apprentissage36. Ces faits peuvent être constitutifs du délit de harcèlement scolaire37. 

Les établissements d'enseignement scolaire publics prennent les mesures appropriées visant à 
lutter contre le harcèlement dans le cadre scolaire. Ces mesures visent notamment à prévenir 
l'apparition de situations de harcèlement, à favoriser leur détection par la communauté éducative afin d'y 
apporter une réponse rapide et coordonnée et à orienter les victimes, les témoins et les auteurs, le cas 
échéant, vers les services appropriés et les associations susceptibles de leur proposer un 
accompagnement. 

Une information sur les risques liés au harcèlement scolaire, notamment au cyber harcèlement, est 
délivrée chaque année aux élèves et parents d'élèves. 

La prise en charge du harcèlement scolaire est prévue par l’article L543-1 du code de l’éducation.. 

Le projet d'école fixe les lignes directrices et les procédures destinées à la prévention, à la détection et 

au traitement des faits constitutifs de harcèlement au sens de l'article 222-33-2-3 du code pénal. 

4.3 Respect de la laïcité38 

Dans les écoles publiques, le port de signes ou tenues par lesquels les élèves manifestent 
ostensiblement une appartenance religieuse est interdit39. 

Lorsqu’un élève, inscrit dans une école, méconnaît l’interdiction posée, il importe d’engager un dialogue 
immédiatement avec lui-même et ses responsables légaux. Le directeur de l’école saisit l’inspecteur de 
circonscription et engage, avant toute procédure, le dialogue en liaison avec l’équipe éducative en 
faisant notamment appel aux enseignants qui connaissent l’élève concerné et qui pourront apporter 

 

35 Décret n°89-122 du 24 février 1989 relatif aux directeurs d'école 
36 article L111-6 du code de l’éducation 
37 article 222-33-2-3 du code pénal 
38 Vade-mecum sur la laïcité 
39 art.L141-5-1 du code de l’éducation 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027682636
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000045289189?etatTexte=VIGUEUR&anchor=LEGISCTA000045289189&LEGISCTA000045289189
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000045289333&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000522364/2020-10-15/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000006166558?etatTexte=VIGUEUR&anchor=LEGIARTI000045289043&LEGIARTI000045289043
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045289333/
https://eduscol.education.fr/1618/la-laicite-l-ecole
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006524456&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20150211


Page | 19 

 

 

leur contribution à la résolution du problème. L’organisation du dialogue est soumise en tant que de 
besoin à l’examen de l’équipe éducative40. 

La loi s’applique à l’intérieur des écoles généralement à toutes les activités placées sous la 
responsabilité des enseignants, y compris celles qui se déroulent en dehors de l’enceinte de 
l’établissement. 

Les agents contribuant au service public d’éducation, quels que soient leurs fonctions et leurs statuts, 
sont soumis à un strict devoir de neutralité qui leur interdit le port de tout signe d’appartenance 
religieuse, même discret. Ils doivent également s’abstenir de toute attitude qui pourrait être 
interprétée comme une marque d’adhésion ou au contraire comme une critique à l’égard d’une croyance 
particulière. Ces règles sont connues et doivent être respectées. 

Plus largement, les principes de neutralité et de laïcité du service public s’opposent à ce que soient 
apposés au sein des écoles des signes symbolisant l’expression d’opinions politiques, religieuses ainsi 
que des publicités commerciales. 

4.4 Liberté de conscience des élèves 

L'Etat protège la liberté de conscience des élèves. 

Les comportements constitutifs de pressions sur les croyances des élèves ou de tentatives 
d'endoctrinement de ceux-ci sont interdits dans les écoles publiques, à leurs abords immédiats et 
pendant toute activité liée à l’enseignement. La méconnaissance de cette interdiction est punie de 
l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe41. 

4.5 Le téléphone portable 

L'utilisation d'un téléphone mobile ou de tout autre équipement terminal de communications 
électroniques par un élève est interdite dans les écoleset pendant toute activité liée à 
l'enseignement qui se déroule à l'extérieur de leur enceinte, à l'exception des circonstances, notamment 
les usages pédagogiques, et des lieux dans lesquels le règlement intérieur l’autorise expressément. Le 
présent article n'est pas applicable aux équipements que les élèves présentant un handicap ou un 
trouble de santé invalidant sont autorisés à utiliser dans certaines conditions42. 

La méconnaissance des règles fixées en application du présent article peut entraîner la confiscation de 
l'appareil par un personnel d'enseignement. Le règlement intérieur fixe les modalités de sa confiscation 
et de sa restitution. Par ailleurs, l’usage du téléphone portable est déconseillé à tout adulte membre de 
la communauté éducative pendant les heures de service. 

4.6 Interdiction de fumer et de vapoter 

L’interdiction de fumer concerne tous les locaux fermés et ouverts des écoles, aux espaces non couverts 
y compris en dehors de la fréquentation des élèves43. 

L’usage de la cigarette électronique (vapotage) est interdit dans les établissements scolaires et les 
établissements destinés à l'accueil, à la formation et à l'hébergement des mineurs, les moyens de 
transport collectif fermés, les lieux de travail fermés et couverts à usage collectif.44 

4.7 Interdiction des distributeurs automatiques de boisson et des boissons 
énergisantes 

Les distributeurs automatiques de boissons et de produits alimentaires payants et accessibles aux 
élèves sont interdits dans les établissements scolaires45. 

 

 

40 circulaire n°2004-084 du 18-5-2004 relative au port de signes ou de tenues manifestant une 
appartenance religieuse dans les écoles publiques 
41 art.L141-5-2 du code de l’éducation 
42 article L511-5 du code de l’éducation 
43 Art.L3512-8 et L3512-9 du code de la santé publique 
44 circulaire n°2006-186 du 29 novembre 2006 relative à l’interdiction de fumer pour les personnels et 
les élèves dans les établissements d’enseignement et de formation 
45 Art.30 de la loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique 

https://www.education.gouv.fr/bo/2004/21/MENG0401138C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/2004/21/MENG0401138C.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000038847883&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20200803
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037286581&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20180806
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032548839&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160521
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032548841&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20160521
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000642153&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000642153&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000006697648
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Il est également interdit de consommer des boissons énergisantes à l’intérieur des établissements 
scolaires46. 

Le règlement intérieur de l'école doit prévoir une liste de matériels ou objets dont l'introduction à l'école 
est prohibée notamment pour des raisons d’hygiène et de sécurité (les cutters sont strictement interdits) 

4.8 Droit à l’image 

S’agissant de mineurs, toute prise de vue nécessite l’autorisation expresse des titulaires de l’autorité 
parentale. La diffusion électronique d’un fichier de photos d’élèves et autres données relatives aux 
élèves, qui constitue un traitement automatisé d’informations nominatives, est soumise à la procédure 
prévue par la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée 
notamment par la loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles 
et par le règlement n°2016/679, dit règlement général sur la protection des données (RGPD). 

Concernant la pratique de la photographie scolaire, il convient de respecter les dispositions de la 
circulaire n°2003-091 du 5 juin 2003 relative à la photographie scolaire. 

Les photographies de classes peuvent être autorisées par le directeur d’école dans le cadre du code de 
bonne conduite de photographe professionnel en milieu scolaire annexé à la circulaire. 

L’intervention du photographe dans l’école doit être autorisée par le directeur après discussion en 
conseil des maîtres. Une autorisation annuelle sera demandée aux parents pour une seule séance de 
photographie scolaire. Toute autre prise de vue supplémentaire nécessitera l’autorisation expresse des 
personnes détentrices de l’autorité parentale. Il doit être clairement précisé que l’autorisation ainsi 
donnée ne vaut pas engagement d’achat. 

4.9 Utilisation des technologies de l’information, de la communication et de 
l’Internet 

Une charte de bon usage des technologies de l’information et de la communication dans l’école est 
établie. Cette charte est signée par tous les adultes ayant accès aux postes et aux ressources 
informatiques pédagogiques de l’école47. 

En classe, une réflexion sur une utilisation sûre, responsable et citoyenne de l'outil informatique est 
menée avec les élèves. 

4.10 Le projet d’école 

Dans chaque école publique, un projet d'école est élaboré avec les représentants de la communauté 
éducative. Le projet est adopté, pour une durée comprise entre trois et cinq ans, par le conseil d'école, 
sur proposition du conseil des maîtres pour ce qui concerne sa partie pédagogique48. 

Le projet d'école définit les modalités particulières de mise en œuvre des objectifs et des programmes 
nationaux et précise les activités scolaires et périscolaires qui y concourent. Il précise les voies et 
moyens qui sont mis en œuvre pour assurer la réussite de tous les élèves et pour associer les parents 
à cette fin. Il détermine également les modalités d'évaluation des résultats atteints. Il précise pour 
chaque cycle les actions pédagogiques qui y concourent ainsi que les voies et moyens mis en œuvre 
pour assurer la réussite de tous les élèves et pour associer les parents ou le représentant légal à cette 
fin. Il organise la continuité éducative avec les activités proposées aux élèves en dehors du temps 
scolaire, notamment dans le cadre des dispositifs de réussite éducative. 

Le projet d'école peut prévoir, pour une durée maximale de cinq ans, la réalisation d'expérimentations 
portant sur les domaines énumérés par l'article L314-2. 

 
 
 
 

 

46 circulaire n°2008-090 du 11 juillet 2008 relative à l’interdiction de boissons énergisantes dans les 
établissements scolaires 
47 Circulaire n°2004-035 du 18 février 2004 relative à l’usage de l’internet dans le cadre pédagogique et 
la protection des mineurs 
48 Art.L401-1 du code de l’éducation et art. D411-8 du code de l’éducation 

https://www.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees
https://www.education.gouv.fr/bo/2003/24/MENE0301227C.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000038902386&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20200802
https://www.education.gouv.fr/bo/2008/31/MENE0800540C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/2008/31/MENE0800540C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/2004/9/MENT0400337C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/2004/9/MENT0400337C.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000038902381&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20190902
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047971000
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4.11 Les sorties scolaires49 

Les sorties scolaires sans nuitée, qu’elles revêtent un caractère obligatoire ou facultatif, sont 
autorisées par le directeur d’école. Les voyages scolaires sont autorisés par l’inspecteur de l’éducation 
nationale (IEN) chargé de la circonscription, après accord du directeur d’école et information au directeur 
des services de l’éducation nationale (Dasen) qui, en cas de séjour hors du département, en informe son 
homologue du département d’accueil dans les meilleurs délais. 

Les sorties scolaires obligatoires se déroulent durant les heures d’enseignement inscrites à l’emploi du 
temps des élèves et impliquent une assiduité identique. Elles peuvent comprendre la pause méridienne. 

Les autres sorties scolaires sont facultatives. Elles incluent notamment les sorties scolaires sans nuitée 
qui ont lieu dans les pays étrangers frontaliers et les voyages scolaires, qui sont des sorties scolaires 
facultatives comprenant une ou plusieurs nuitées se déroulant en partie hors temps scolaire. 

Lorsque la sortie scolaire est facultative, la souscription d’une assurance responsabilité civile (pour 
couvrir les dommages dont l’enfant serait l’auteur) et d’une assurance individuelle accidents corporels 
(pour couvrir les dommages qu’il pourrait subir) est obligatoire. 

Dans le cadre des sorties scolaires facultatives, lorsqu’une contribution financière est demandée aux 
familles, celle-ci doit être limitée et ne doit, en aucun cas, conduire à l’exclusion d’un élève pour des 
raisons financières. 

Le directeur d’école s’assure du respect des dispositions actualisées du plan Vigipirate et de toute autre 
mesure sanitaire qui serait en vigueur. Ces dispositions seront portées à la connaissance des écoles 
par la Directrice académique des services de l’éducation nationale au fur et à mesure de leurs évolutions. 

 

 

49 Circulaire du 16 juillet 2024 relative à l’organisation des sorties et voyages scolaires dans les écoles, 
les collèges et les lycées publics 

 

 
  

https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo30/MENE2407159C
https://www.education.gouv.fr/bo/2024/Hebdo30/MENE2407159C
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Titre 5 – Droits et obligations des membres de la 
communauté éducative 

La communauté éducative réunit les personnels des écoles, les parents d'élèves, les collectivités 
territoriales, les associations éducatives complémentaires de l'enseignement public ainsi que les 
acteurs institutionnels, économiques et sociaux, associés au service public de l'éducation. Dans le cadre 
d'une école inclusive, elle fonde sa cohésion sur la complémentarité des expertises50. 

Tous les membres de cette communauté doivent, lors de leur participation à l'action de l'école, respecter 
le pluralisme des opinions et les principes de neutralité et de laïcité. Ils doivent, en outre, faire preuve 
d'une totale discrétion sur toutes les informations individuelles auxquelles ils ont pu avoir accès dans le 
cadre de l'école. Le directeur d'école doit signaler les comportements inappropriés à l'inspecteur de 
l'éducation nationale chargé de la circonscription. 
Le règlement intérieur de l'école rappelle les droits et obligations qui s'imposent à tous les membres de 
la communauté éducative en prenant en compte les indications figurant ci-après : 

5.1 Les élèves 
Les élèves ont droit à un accueil bienveillant et non discriminant. Ainsi, le règlement intérieur de l'école 
doit préciser que « tout châtiment corporel ou traitement humiliant est strictement interdit ». 
Les élèves doivent être préservés de tout propos ou comportement humiliant et être respectés dans leur 
singularité. 
En outre, ils doivent bénéficier de garanties de protection contre toute violence physique ou morale, ces 
garanties s'appliquant non seulement aux relations à l'intérieur de l'école, mais aussi à l'usage d'internet 
dans le cadre scolaire. 
Les obligations des élèves consistent dans l'accomplissement des tâches inhérentes à leurs études; 
elles incluent l'assiduité et le respect des règles de fonctionnement et de la vie collective des 
établissements51. 
Chaque élève a l'obligation de n'user d'aucune violence et de respecter les règles de comportement et de 
civilité édictées par le règlement intérieur. Les élèves doivent, notamment, utiliser un langage approprié 
aux relations au sein d'une communauté éducative, respecter les locaux et le matériel mis à leur 
disposition, appliquer les règles d'hygiène et de sécurité qui leur ont été apprises. 

 

5.2 Un focus sur les parents d’élèves et sur l’autorité parentale est détaillé en 
Annexe 1 

5.3 Les personnels enseignants et non enseignants 

L'engagement et l'exemplarité des personnels de l'éducation nationale confortent leur autorité dans 
la classe et l'établissement et contribuent au lien de confiance qui doit unir les élèves et leur 
famille au service public de l'éducation. Ce lien implique le respect des élèves et de leur famille 
à l'égard des professeurs, de l'ensemble des personnels et de l'institution scolaire52. 

Tous les personnels de l'école ont droit au respect de leur statut et de leur mission par tous les autres 
membres de la communauté éducative ; les membres de l'enseignement public bénéficient de la 
protection prévue par l'article L911-4du code de l'éducation. 

La protection juridique ou fonctionnelle du fonctionnaire est définie par le code général de la fonction 
publique. Elle précise les conditions dans lesquelles les agents titulaires et non titulaires de l’Etat 
peuvent en bénéficier. Tous les personnels ont l'obligation, dans le cadre de la communauté éducative, 
de respecter les personnes et leurs convictions, de faire preuve de réserve dans leurs propos. Ils 
s'interdisent tout comportement, geste ou parole, qui traduirait du mépris à l'égard des élèves ou de leur 
famille, qui serait discriminatoire ou susceptible de heurter leur sensibilité. 

Les enseignants doivent être à l'écoute des parents et répondre à leurs demandes d'informations sur 
les acquis et le comportement scolaires de leur(s) enfant(s). Ils doivent être, en toutes occasions, 
garants du respect des principes fondamentaux du service public d'éducation et porteurs des valeurs 
de l'Ecole. 

 
50 article L111-3 du code de l'éducation 

51 art. L511-1 du code de l’éducation 
52 Art. L111-3-1 du code de l’éducation 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030254395
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038902126
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006525119
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038847685
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5.4 Les partenaires et intervenants 

Toute personne intervenant dans l'école doit respecter les principes généraux rappelés ci-dessus. 
Celles qui sont amenées à intervenir fréquemment dans une école doivent prendre connaissance de 
son règlement intérieur. 

5.5 Les règles de vie à l'école 

Dès les classes de maternelle, l'enfant s'approprie les règles du « vivre ensemble », la compréhension 
des attentes de l'école. Ces règles sont explicitées dans le cadre du projet de classe. L'enfant apprend 
progressivement le sens et les conséquences de ses comportements, ses droits et obligations, la 
progressivité de leur application, leur importance dans le cadre scolaire et plus largement, dans les 
relations sociales. 

Tout doit être mis en œuvre à l'école pour créer les conditions favorables aux apprentissages et à 
l'épanouissement de l'enfant. Il est particulièrement important d'encourager et de valoriser les 
comportements les mieux adaptés à l'activité scolaire : calme, attention, soin, entraide, respect d'autrui. 
La valorisation des élèves, leur responsabilisation dans la vie collective sont de nature à renforcer leur 
sentiment d'appartenance à l'école et à installer un climat scolaire serein.  

À l'inverse, les comportements qui troublent l'activité scolaire, les manquements au règlement intérieur 
de l'école, et en particulier toute atteinte à l'intégrité physique ou morale des autres élèves ou des 
enseignants, donnent lieu à des sanctions, qui sont portées immédiatement à la connaissance des 
représentants légaux de l'enfant. Ces sanctions ne peuvent elles-mêmes en aucun cas porter atteinte 
à l'intégrité morale ou physique d'un enfant. Elles peuvent être prévues dans le règlement intérieur de 
l'école. On veillera à ce qu'un élève ne soit pas privé de la totalité de la récréation.  

Les mesures d'encouragement ou de sanction, de nature différente en fonction de l'âge de l'élève, sont 
expliquées et connues de tous. 

Lorsque le comportement d'un élève perturbe gravement et de façon durable le fonctionnement de la 
classe (manquements au règlement intérieur de l'école, et, en particulier, toute atteinte à l'intégrité 
physique ou morale des autres élèves ou des maîtres pouvant d’ailleurs donner lieu à des sanctions qui 
sont, le cas échéant, portées à la connaissance des familles), une concertation est engagée avec les 
responsables légaux, la situation devant être soumise à l'examen de l'équipe éducative définie à l'article 
D321-16 du code de l'éducation. Le psychologue et le médecin de l'éducation nationale doivent être 
associés à l'évaluation de la situation afin de définir les mesures appropriées. Un soutien des parents 
peut être proposé le cas échéant, en lien avec les différents partenaires de l'école (services sociaux, 
éducatifs, de santé, communes, etc.). Lorsqu'un enfant a un comportement momentanément difficile, 
des solutions doivent être cherchées en priorité dans la classe.  

En tout état de cause, l'élève ne doit à aucun moment être laissé seul sans surveillance.  

L’équipe éducative peut faire appel à une personne ressource, à une instance (pôle d’appui à la 
scolarité, pôle ressource de circonscription)  

Des modalités de prise en charge de l'élève par les enseignants des réseaux d'aide spécialisés aux 
élèves en difficulté (Rased), peuvent également être envisagées53. 

S'il apparaît que le comportement d'un élève ne s'améliore pas malgré la conciliation et la mise en œuvre 
des mesures décidées dans le cadre de l'équipe éducative, il peut être envisagé, à titre exceptionnel, 
que le directeur académique des services de l'éducation nationale demande au maire de procéder à la 
radiation de l'élève de l'école et à sa réinscription dans une autre école de la même commune. 

Il s'agit là d'une mesure de protection de l'élève qui s'inscrit dans un processus éducatif favorable à son 
parcours de scolarisation, visant à permettre à l'élève de se réadapter rapidement au milieu scolaire et 
de reconstruire une relation éducative positive. 

Les personnes responsables de l'enfant doivent être consultées sur le choix de la nouvelle école. La 
scolarisation dans une école d'une autre commune ne peut être effectuée sans l'accord des 
représentants légaux et des communes de résidence et d'accueil, dans les conditions prévues par les 
dispositions de l'article L.212-8 du code de l'éducation. 

 
53 circulaire n°2009-088 du 17 juillet 2009 relative aux fonctions des personnels spécialisés des réseaux d’aides spécialisées aux 
élèves en difficulté – Rased - dans le traitement de la difficulté scolaire à l’école primaire  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006527398/2006-05-24
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006527398/2006-05-24
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do%3Bjsessionid%3DB0858CCA0F9333F4ADB7E9918E4E9FAC.tplgfr34s_2?idArticle=LEGIARTI000038901931&cidTexte=LEGITEXT000006071191&categorieLien=id&dateTexte
https://www.education.gouv.fr/bo/2009/31/mene0915410c.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/2009/31/mene0915410c.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/2009/31/mene0915410c.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/2009/31/mene0915410c.htm
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Titre 6 – Utilisation des locaux – Hygiène – Santé 

 

6.1 Utilisation des locaux - responsabilité 

L'ensemble des locaux scolaires, propriété de la collectivité territoriale compétente est confié au 
directeur, responsable de la sécurité des personnes et des biens. 

Le maire peut utiliser, sous sa responsabilité, après avis consultatif du conseil d'école, les locaux 
scolaires pendant les heures ou périodes au cours desquelles ils ne sont pas utilisés pour les besoins 
de la formation initiale et continue54. 

En dehors du temps scolaire, l’utilisation des locaux est prioritairement réservée aux activités 
directement liées à l’enseignement et à la formation ou qui en constituent le prolongement : conseils des 
maîtres, conseils de cycle, conseils d’école, préparation de la classe, cours différés, études surveillées, 
réunions pédagogiques, rencontres des familles, réunions des associations de parents d’élèves de 
l’école et réunions syndicales. 

Toute autre utilisation est soumise à l’autorisation du maire, après avis du conseil d’école. A ce titre, il 
est souhaitable qu’une convention soit conclue entre le représentant de la commune, le directeur d’école 
et l’organisateur des activités autorisées. Ces activités, à caractère culturel, sportif, social ou socio- 
éducatif à but non lucratif, doivent être compatibles avec les principes fondamentaux de l’école publique, 
notamment de laïcité et d’apolitisme. 

Une clause de cette convention doit prévoir notamment la remise en état des locaux. 

A défaut de convention, la commune est responsable dans tous les cas des dommages éventuels, en 
dehors des cas où la responsabilité d’un tiers est établie. 

Ces réunions ou activités ne doivent causer aucune gêne au bon fonctionnement du service. 

La maintenance de l’équipement des locaux scolaires, du matériel d’enseignement et des archives 
scolaires est assurée dans les conditions fixées par le règlement intérieur de l’école. Un registre 
d’inventaire unique est obligatoire dans chaque école. Ce registre consigne l’ensemble des matériels 
existant dans l’école, quelle qu’en soit l’origine. A la date de son installation, à la demande du maire, 
le directeur fait l’état des lieux (locaux et matériels appartenant à la commune, distincts du matériel 
de la coopérative), en présence du maire ou de son délégué et vérifie la conformité des registres 
d’inventaire à l’existant. Cet état des lieux fait l’objet d’un document signé des deux parties, annexé au 
registre d’inventaire. A son départ du poste, un état des lieux et la vérification de l’inventaire sont établis 
dans les mêmes conditions. 

 

 

6.2 Entrée dans les locaux pendant le temps scolaire 

Seuls bénéficient d’un droit d’accès permanent aux enceintes scolaires : les personnels, les élèves 
pendant le temps scolaire, le maire, les autorités académiques, le délégué départemental de l’éducation 
nationale. Toute autre personne ne peut pénétrer dans l’enceinte scolaire qu’avec l’autorisation 
expresse du directeur ou sur convocation ou invitation de ce dernier. 

 

 

6.3 Hygiène 

Le directeur organise le travail des agents territoriaux spécialisés des écoles avec des classes de 
maternelles (ATSEM) en service à l'école qui, pendant leur service dans les locaux scolaires, sont 
placés sous son autorité fonctionnelle55. 

Ces derniers restent placés sous l’autorité hiérarchique du maire de la commune56. 
Le règlement intérieur de l’école établit les différentes mesures quotidiennes destinées à répondre à ce 
besoin. À l’école, le nettoyage des locaux, effectué par les agents municipaux selon l’occupation des 
locaux et en accord avec le directeur est quotidien. L’aération doit être suffisante pour maintenir les locaux 
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en état de salubrité. 
 
BESOINS PHYSIOLOGIQUES DES ENFANTS 
 

L’intimité et l’hygiène 
 
Les classes de maternelle ont pour rôle d’accompagner l’acquisition chez chaque enfant de sa 
régulation physiologique, conjointement avec la famille, notamment pour les plus jeunes. Les ATSEM y 
contribuent en effectuant les gestes nécessaires pour amener l’enfant à franchir cette étape dans le 
respect de sa maturation physiologique et de son intimité. 
 
Plus l’enfant est jeune, plus les propositions d’aller aux toilettes doivent être fréquentes et 
s’accompagner d’un guidage si nécessaire. Des sollicitations régulières et individualisées aboutiront 
pour la très grande majorité des enfants à un passage aux toilettes à la demande.  
Le passage collectif aux toilettes, même en petite section, n’est en effet pas en adéquation avec les 
objectifs éducatifs des classes en maternelle qui vise que chaque enfant gère progressivement de 
manière autonome la réponse à ses besoins. 
 
L’intimité est nécessaire à la construction de soi : l’enfant doit pouvoir aller aux toilettes dans des 
conditions et des modalités qui assurent le respect de son intimité, préservent son intégrité et lui 
apprennent le respect de celles des autres. Les ATSEM ont un rôle prépondérant dans 
l’accompagnement et la gestion de l’hygiène corporelle des jeunes enfants. 
 
Arrêté n°92-850 28/08/92 
Assistance au personnel enseignant pour la réception, l’animation et l’hygiène des très jeunes enfants.  
Si un enfant a besoin d’une aide, elle ne peut avoir lieu sous les yeux de tous. Une réflexion en équipe, 
enseignants et ATSEM, doit être conduite sur ce moment afin de mettre en œuvre des organisations 
menant à une réelle autonomie physique et au respect de l’intimité.  
 
Ainsi, il convient d’être particulièrement vigilant sur les moments de recréation pour trouver une 
organisation qui garantit et protège l’intimité de chacun. 
Quand les conditions de circulation dans l’école rendent le passage individuel aux toilettes difficile, voire 
impossible pour certains enfants, il convient d’organiser des passages par petits groupes (en fonction 
du nombre de cuvettes) avec l’ATSEM.  
 
On veillera à ce que les classes des plus jeunes enfants soient les plus proches des toilettes. Il est 
préconisé de prévoir des cloisons séparatrices, mais aussi éventuellement des modules permettant aux 
enfants d’être dans un espace clos, tout en permettant la surveillance par les adultes. 
 
L’hygiène individuelle est une marque de respect de soi et des autres. Elle doit être appliquée au 
quotidien par les enfants et tous les adultes intervenant à l’école et être intégrée aux principes de base 
de l’éducation. Parce qu’il tient également une place importante dans la transmission des maladies 
transmissibles, le lavage soigneux des mains doit faire l’objet d’un apprentissage systématique dès le 
plus jeune âge. 

 

Dans les classes maternelles et sections enfantines, le personnel spécialisé de statut communal est 
notamment chargé de l'assistance au personnel enseignant pour les soins corporels à donner aux 
enfants. 

Les locaux et les activités déployées doivent permettre la mise en œuvre de bonnes pratiques d'hygiène, 
notamment en prévenant les sources de contamination extérieures, tels les animaux domestiques, les 
plantes, les insectes, les rongeurs et autres animaux nuisibles, et en évitant la contamination croisée 
entre les denrées alimentaires, les équipements, les matériels, les matériaux, l'eau, l'aération, le 
personnel, en particulier par une séparation suffisante entre les secteurs propres et les secteurs 
souillés. 

Les précautions d’hygiène indispensables sont prises sous la responsabilité des enseignants qui 
s’assurent que les animaux introduits dans la classe présentent les conditions maximales d’hygiène 
et règlent ponctuellement, avec les familles, les difficultés qui pourraient apparaître, par exemple : dans 
des cas d’allergies incompatibles avec la présence de certains animaux. La consultation d’un vétérinaire 
serait nécessaire en cas de doute sur l’origine des animaux ou leur état sanitaire. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000541270
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6.4 Santé et sécurité (cf. Annexe 3) 

 

 

 

 

 

54 art. L212-15 du code de l’éducation 
55 Décret n°92-850 du28 août 1992 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des agents 
territoriaux spécialisés des écoles maternelles 
56 Article R412-127 du Code des communes 

 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000027682709
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006079793
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006079793
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006349817
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Titre 7 – Protection de l’enfance et surveillance 
 

La responsabilité civile des maîtres s’exerce dans le cadre fixé par les articles 1242 du code civil et 
L911-4 du code de l’éducation. 

 

7.1 Protection de l’enfance 

L’Ecole est un lieu privilégié d’observation, de repérage, d’évaluation, des difficultés scolaires, 
personnelles, sociales, familiales des élèves. Elle offre un cadre sécurisant dans lequel la parole de 
l’enfant doit-être recueillie, elle est portée par l’ensemble des personnels de la communauté éducative. 

Depuis 1997, plusieurs circulaires ministérielles ont rappelé le cadre général dans lequel doit s’inscrire 
la prévention de la violence sous toutes ses formes. 

Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des institutions publiques ou 
privées de protection sociale, des tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, 
l’intérêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale57. 

La loi 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance renforce le rôle du Président du 
Conseil Départemental en qualité de chef de file de la protection de l’enfance. Le dispositif de protection 
de l’enfance intervient dans les situations de défaillance de l’autorité parentale. La loi n°2022-140 du 7 
février 2022 relative à la protection des enfants apporte des avancées notables en matière d’assistance 
éducative, de recours aux services d’aide sociale à l’enfance (ASE) et de lutte contre diverses formes de 
maltraitance. Cette nouvelle loi vise essentiellement les enfants confiés à l’ASE afin de préparer leur 
avenir, les aider à être autonomes et mieux les seconder lors de leur majorité. 

L'éducation nationale contribue à cette politique interministérielle sur les volets de la prévention et du 
repérage des situations de danger ou de risque de danger en partenariat avec les acteurs locaux. 
L'École est en effet un lieu privilégié en termes d'observation, de repérage et d'évaluation des difficultés 
scolaires, sociales, familiales et de santé des élèves. L'organisation des actions d'information et de 
sensibilisation sur l'enfance maltraitée en milieu scolaire s'inscrit dans la politique de protection de 
l'enfance qui vise à garantir la prise en compte des besoins fondamentaux de l'enfant, à soutenir son 
développement physique, affectif, intellectuel et social et à préserver sa santé, sa sécurité, sa moralité 
et son éducation, dans le respect de ses droits58. 

Pour ce faire, il conviendra de se référer à la circulaire du 7 février 2022 relative à l’organisation des 
actions d'information et de sensibilisation sur l'enfance maltraitée dans le cadre de la protection de 
l’enfance. 

 

L’enseignant ou tout membre de l’équipe éducative ayant connaissance de tout fait de maltraitance 
physique ou psychique est tenu de porter ces informations préoccupantes à la connaissance de l’autorité 
hiérarchique. 

Si les personnels de l'éducation nationale ont un devoir de transmission et de signalement, ils n'ont pas 
la responsabilité de l'enquête, de l'évaluation et de la mise en œuvre des dispositifs de protection de 
l'enfance qui relèvent de la responsabilité du président du conseil départemental et du procureur de la 
République. 

Dans le cadre du schéma départemental, un protocole a été défini par le procureur de la République, le 
président du conseil départemental, le directeur académique des services de l’éducation nationale, 
précisant la procédure de signalement. Tous les signalements sont centralisés à la Direction des 
services départementaux de l’éducation nationale. A cet effet, deux fiches navettes d’informations 
préoccupantes sont mises en place. 

 
 

 

57 Convention internationale relative aux droits de l'enfant signée à New York le 26 janvier 1990 
58 Article L112-3 du code de l'action sociale et des familles 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032041559&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20161001
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030254395
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000823100&dateTexte
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045133771?init=true&page=1&query=LOI%2Bn%C2%B0%2B2022-140%2Bdu%2B7%2Bf%C3%A9vrier%2B2022%2Brelative%2B%C3%A0%2Bla%2Bprotection%2Bdes%2Benfants%2B&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045133771?init=true&page=1&query=LOI%2Bn%C2%B0%2B2022-140%2Bdu%2B7%2Bf%C3%A9vrier%2B2022%2Brelative%2B%C3%A0%2Bla%2Bprotection%2Bdes%2Benfants%2B&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.education.gouv.fr/bo/22/Hebdo7/MENE2204209C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/22/Hebdo7/MENE2204209C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/22/Hebdo7/MENE2204209C.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000716856
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074069/LEGISCTA000006157552/?anchor=LEGIARTI000045136781&LEGIARTI000045136781
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7.2 Surveillance - dispositions générales59 

Le devoir de surveillance incombe aux enseignants et aux directeurs d’école. 

La surveillance des élèves, pendant toute la durée au cours de laquelle ils sont confiés à l’institution 
scolaire, doit être continue et leur sécurité doit être constamment assurée, en tenant compte de l’état et 
de la distribution des locaux et du matériel scolaire et de la nature des activités proposées. Une attention 
particulière sera portée aux jeux dangereux. 

Le service de surveillance, au moment de l'accueil, à la sortie des classes, ainsi que pendant les 
récréations, est arrêté par le directeur après consultation du conseil des maîtres. 

Le maire étant responsable de la sécurité sur la voie publique et en particulier de l’aménagement 
des aires de stationnement des cars scolaires, le directeur d’école se rapprochera des services 
municipaux afin de rechercher les moyens permettant d’effectuer, dans des conditions optimales de 
sécurité l’entrée et la sortie des élèves, leur descente et leur montée dans les transports ainsi que 
l’attente devant l’école. 

Toute anomalie constatée doit être signalée par le directeur d’école. 

Pendant les récréations, le nombre d’enseignants présents dans la cour doit être suffisant pour assurer 
une surveillance renforcée aux points sensibles afin de permettre une intervention rapide en cas de 
nécessité. Le tableau détaillé des services de surveillance doit être affiché dans un endroit accessible 
aux personnels concernés. 

Les temps de récréation, d'environ 15 minutes en école élémentaire et 30 minutes en école maternelle, 
sont déterminés en fonction de la durée effective de la demi-journée d'enseignement. Le temps dévolu 
aux récréations est à imputer de manière équilibrée dans la semaine sur l'ensemble des domaines 
d’enseignement60. 

La surveillance s’exerce au cours des activités d’enseignement scolaire obligatoires, lors des 
activités scolaires se déroulant à l’extérieur de l’école et des récréations ainsi que des sorties de classe. 
L’obligation de surveillance ne se limite pas à l’enceinte des locaux scolaires. Elle vaut pour l’ensemble 
des activités prises en charge par l’école qu’elles soient obligatoires ou facultatives. 

Lorsqu’ils empruntent les circuits spéciaux de transport, les élèves sont placés sous la surveillance de 
l’organisateur. 

7.3 Accueil et remise des élèves aux familles 

Dispositions communes aux écoles 

La surveillance s’exerce pendant la période d’accueil des élèves, chaque demi-journée, dix minutes 
avant l’entrée en classe. A l’issue de l’enseignement obligatoire et le cas échéant, des activités 
pédagogiques complémentaires (APC), les élèves sont placés sous la responsabilité des familles sauf 
s’ils sont pris en charge, à la demande de ces dernières, par un service de garde, d’accueil de loisirs 
associé à l'école (ALAE), d’activités périscolaires, d’accompagnement éducatif, d’études surveillées, de 
cantine ou de transport. 

En dehors des heures réglementaires d’activité scolaire, la garde des enfants peut être assurée dans 
les locaux de l’école. Elle est organisée et financée par la commune, un établissement public de 
coopération intercommunale détenant la compétence périscolaire, ou par une association régulièrement 
constituée conformément à la loi du 1er juillet 1901, après avis du conseil d’école. Une grande vigilance 
doit être apportée au respect des horaires, notamment lors des passations de responsabilité. 

 

 

59 Art.D321-12 du code de l’éducation et circulaire n°97-178 du 18 septembre 1997 relative à la 
surveillance et à la sécurité des élèves dans les écoles maternelles et élémentaires publiques modifiée 
par la circulaire n°2014-089 du 9 juillet 2014 
60 Arrêté du 9 novembre 2015 fixant les horaires d'enseignement des écoles maternelles et élémentaires 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006527394&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20060524
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=1508
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=38498
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031518724&dateTexte=20200809
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Dispositions particulières à l’école élémentaire 

La sortie des élèves s’effectue sous la surveillance de leur maître ou du (des) maître(s) de service. Cette 
surveillance s’exerce dans la limite de l’enceinte des locaux scolaires jusqu’à la fin des cours ou, le 
cas échéant, de l’APC. Les élèves peuvent alors, selon le choix des familles, soit quitter l’école, soit être 
pris en charge par un service de cantine, de garderie, de transport ou de CLAE, de TAPE ou d’études 
surveillées. 

Dispositions particulières à l’école maternelle et primaire (classes de maternelle) 

A l’entrée des classes, les enfants sont remis par les parents ou les personnes qui les accompagnent 
soit au service d’accueil, soit aux maîtres chargés de la surveillance. 

A la sortie des classes, à la fin de chaque demi-journée, ils sont soit remis directement aux parents (ou 
aux personnes nommément désignées par eux par écrit et présentées au directeur ou à l’enseignant), 
soit pris en charge par un service de cantine, de garderie, de temps d’activités péri-éducatives (TAPE) 
ou d’associations de loisirs associées à l’école s’ils y ont été inscrits. 

La présence de parents qui accompagnent l’élève jusqu’à la classe ou qui circulent dans l’enceinte de 
l’école, en début et fin du temps scolaire, devra faire l’objet d’une réglementation arrêtée en conseil 
d’école et reprise au sein du règlement intérieur de l’école, au regard de l’effectif maximum déclaré 
(l’effectif déclaré n’intègre pas la présence des parents) et dans le cadre des consignes de sécurité 
incendie et du plan Vigipirate. 

L'enseignant est responsable des enfants qui lui sont confiés dès leur accueil sur le temps scolaire et 
tant qu'ils ne sont pas rendus à leur famille ou remis à la personne du dispositif périscolaire, même si 
l'heure de sortie réglementaire est dépassée. Dans le cas d’un enfant que personne ne serait venu 
chercher, il appartient au directeur d’école de prendre les décisions appropriées aux circonstances. En 
dernier ressort, l’enfant pourra être remis aux autorités de police ou de gendarmerie. 

 

Droit d’accueil61 

Un droit d’accueil est instauré au profit des élèves des écoles. Ceux-ci doivent pouvoir bénéficier d’un 
service d’accueil lorsque les enseignements ne peuvent être délivrés en raison de l’absence imprévisible 
de leur professeur et de l’impossibilité de le remplacer et en cas de grève des personnels enseignants. 
Pour les écoles maternelles, élémentaires et primaires publiques, le service d’accueil est organisé par 
les services de l’État, sauf lorsqu’en cas de grève le nombre d’enseignants d’une école ayant déclaré 
leur intention de faire grève est égal ou supérieur à 25% du nombre de personnes qui exercent des 
fonctions d’enseignement dans l’école. Dans ces conditions c’est à la commune de mettre en place ce 
service d’accueil. 

 

7.4 Participation de personnes extérieures aux activités d’enseignement62 

L'intervention de personnes extérieures est un phénomène qui s'accentue d'année en année. Elles 
apportent une contribution aux activités obligatoires d'enseignement, soit sur le temps scolaire dans les 
locaux scolaires, soit lors des sorties scolaires. 

 
 

 

61 Art.L133-1 du code de l’éducation ; art. L132-2 à L133-10 du code de l’éducation ; circulaire n°2008- 
111 du 20 août 2008 relative à la mise en œuvre de la loi créant un droit d’accueil au profit des élèves 
des écoles maternelles et élémentaires 
62 Circulaire n°92-196 du 3 juillet 1992 relative à la participation d’intervenants extérieurs aux activités 
d’enseignement ; 
Film annuel du directeur d’école 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do%3Bjsessionid%3D9DBFF9E59D3AC5A4FA433E9FFB752524.tplgfr24s_2?idSectionTA=LEGISCTA000019346670&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20200709
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do%3Bjsessionid%3D9DBFF9E59D3AC5A4FA433E9FFB752524.tplgfr24s_2?idSectionTA=LEGISCTA000019346680&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20200709
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/05/cir_25834.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/05/cir_25834.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2009/05/cir_25834.pdf
https://www.culture.gouv.fr/Media/Thematiques/Education-artistique-et-culturelle/Files/Textes-de-reference/Circulaire-du-3-juillet-1992-Participation-d-intervenants-exterieurs-aux-activites-d-enseignement-dans-les-ecoles-maternelles-et-elementaires
https://www.culture.gouv.fr/Media/Thematiques/Education-artistique-et-culturelle/Files/Textes-de-reference/Circulaire-du-3-juillet-1992-Participation-d-intervenants-exterieurs-aux-activites-d-enseignement-dans-les-ecoles-maternelles-et-elementaires
https://eduscol.education.fr/3550/le-film-annuel-des-directeurs-d-ecole
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Objectifs 

L'aide apportée par l'intervenant extérieur s'inscrit dans le projet pédagogique du professeur et a 
pour objectif de compléter et d'enrichir les enseignements. 

Elle permet une ouverture de l'École sur son environnement économique, culturel ou patrimonial à 
travers un éclairage technique. Par ailleurs, certaines activités, nécessitant un encadrement renforcé 
ou une compétence précise, ne sont rendues possibles que grâce à la contribution d'intervenants 
extérieurs. Dans cette perspective, ils peuvent prendre des initiatives mais sans se substituer au 
professeur. 

Rôle de l’enseignant 

Certaines formes d'organisation pédagogiques nécessitent la répartition des élèves en plusieurs 
groupes rendant impossible une surveillance unique. 

Le professeur en charge de la classe au moment de l'activité garde la responsabilité pédagogique 
permanente de l'organisation de la séance. 

Dans ces conditions, le maître, tout en prenant en charge l'un des groupes ou en assurant la coordination 
de l'ensemble du dispositif, se trouve déchargé de la surveillance des groupes confiés à des 
intervenants extérieurs (animateurs, moniteurs d'activités physiques et sportives, parents d'élèves, etc.), 
ou à des ATSEM, sous réserve que : 

• Le maître par sa présence et son action assume de façon permanente la responsabilité 
pédagogique de l'organisation et de la mise en œuvre des activités scolaires ; 

• Le maître sache constamment où sont tous ses élèves ; 

• Les intervenants extérieurs aient été régulièrement autorisés ou agréés par le directeur 
académique des services de l’éducation nationale ; 

Les intervenants extérieurs sont placés sous l'autorité du maître. 

L’enseignant définit les conditions d'organisation de l'activité et les règles de sécurité à mettre en œuvre, 
éventuellement en concertation avec l'intervenant extérieur. L’enseignant doit interrompre 
immédiatement l'activité s'il constate que les conditions de sécurité ne sont plus réunies. Néanmoins, 
il appartient à l'intervenant extérieur chargé d'un groupe d'élèves de prendre les mesures d'urgence, 
le cas échéant. 

En cas de nécessité et pour l'encadrement des élèves au cours d'activités scolaires se déroulant à 
l'extérieur de l'école pendant le temps scolaire, le directeur peut accepter ou solliciter la participation de 
parents volontaires agissant à titre bénévole. Il peut également, sur proposition du conseil des maîtres 
de l'école, autoriser des parents d'élèves à apporter au maître une participation à l'action éducative. 

Pour certains types d’activités, une procédure d’agrément est nécessaire. Le nom du parent, l'objet, la 
date, la durée et le lieu de l'intervention sollicitée seront précisés. 

Typologie des interventions 

Il y a lieu de distinguer les interventions ponctuelles et les participations bénévoles de l'intervention 
de collectivités publiques ou d'associations. 

• Interventions ponctuelles et participants bénévoles 

Toute personne susceptible d'apporter sa contribution aux activités d'enseignement peut être autorisé 
à intervenir, de façon ponctuelle et bénévole et sous la responsabilité du professeur concerné, dans le 
cadre d'une activité prévue par le projet d'école. 

Les intervenants bénévoles, notamment les parents d'élèves, doivent recevoir une autorisation écrite 
pour intervenir pendant le temps scolaire. 

Dans le premier degré, cette autorisation est délivrée par le directeur d'école. Elle intervient après avis 
du conseil des maîtres et information de l'inspecteur de l'éducation nationale. Elle est valable pour 
l'année scolaire en cours et doit être renouvelée chaque année. 

• Interventions de collectivités publiques ou d'associations 
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Ces interventions sont mises en œuvre à partir d'une demande des établissements et font l'objet d'une 
concertation avec les équipes éducatives, afin de déterminer les objectifs et les modalités d'intervention. 
De fait, chaque action prend en compte la spécificité de l'établissement et des publics rencontrés. Elles 
sont inscrites dans le projet d'école. 
Les intervenants extérieurs non bénévoles sont rémunérés par une collectivité publique (collectivités 
territoriales ou autres administrations de l'État) ou par une personne morale de droit privé, une 
association de parents d'élèves par exemple. 

L'éducation nationale établit la liste des associations habilitées à intervenir dans les établissements 
scolaires dans les conditions prévues aux articles D551-1 à D551-6 du code de l’éducation (liste des 
associations agréées au niveau national et liste des associations agréées au niveau académique). Ces 
associations bénéficient d’un label de qualité. Toutefois, elles ne bénéficient pas d’un droit à 
intervenir pendant le temps scolaire en appui aux activités d'enseignement. 

Si elles interviennent, elles ne se substituent pas aux activités d’enseignement. 

Lorsqu'il s'agit d'une intervention régulière dans le cadre scolaire, une convention d'une durée d'un an, 
doit être signée. 

Dans le premier degré, elle est passée entre l'employeur et l'inspecteur de l'éducation nationale ou le 
directeur académique des services de l'éducation nationale, selon le champ d'application. Elle est 
contresignée par le directeur d'école concerné qui en garde un exemplaire à l'école. 

Enfin, tous les intervenants extérieurs rémunérés doivent obtenir l'autorisation écrite du directeur 
d'école. 

L'autorisation est délivrée par le directeur d'école, dans le cadre des principes et des orientations définis 
par le conseil d'école à la demande ou avec l'accord des équipes pédagogiques concernées et dans le 
respect de la responsabilité pédagogique des enseignants. 

Le directeur d'école peut, pour une intervention exceptionnelle, autoriser dans les mêmes conditions 
l'intervention d'une association non agréée s'il a auparavant informé du projet d'intervention le 
recteur d’académie ou le directeur académique des services de l'éducation nationale agissant sur 
délégation du recteur d'académie, dans le cas où celui- ci a reçu une délégation de signature. 

Après avoir pris connaissance de ce projet, l'autorité académique peut notifier au directeur d'école 
d'établissement son opposition à l'action projetée. 

 
 

 
La Directrice Académique 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Anne MIQUEL VAL 

ANNEXES : Elles font partie intégrante du règlement type départemental des écoles publiques des 
Hautes-Pyrénées. 

 Les parents d’élèves et l’autorité parentale (annexe 1) 
 Admission des élèves à besoins particuliers - dispositions (annexe 2) 
 Sécurité travail (annexe 3) 
 Les instances (annexe 4) 
 Horaires des écoles publiques du département des Hautes-Pyrénées (annexe 5) 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071191/LEGISCTA000020663454/#LEGISCTA000020743036
https://www.education.gouv.fr/les-associations-agreees-par-l-education-nationale-6797
https://www.education.gouv.fr/les-associations-agreees-par-l-education-nationale-6797
http://www.ac-toulouse.fr/cid76750/associations-agreees.html
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Annexe 1 - Les parents d’élèves et l’autorité 
parentale 

Le code de l’éducation reconnaît des droits opposables aux parents d’élèves que ce soit à titre individuel 
(parents, représentants légaux) ou à titre collectif par l’intermédiaire des associations de parents 
d’élèves ou de leurs représentants au conseil d’école. 

Les parents d’élèves sont membres de la communauté éducative63. Les formulaires administratifs 
qui leur sont destinés permettent de choisir entre les termes père, mère ou représentant légal et tiennent 
ainsi compte de la diversité des situations familiales. 

Leur participation à la vie scolaire et le dialogue avec les enseignants doivent être assurés dans chaque 
école. Les parents d’élèves participent par leurs représentants (comité des parents) au conseil d’école. 

Leurs représentants au conseil d’école sont élus chaque année au plus tard avant la septième semaine 
de l’année scolaire selon les modalités fixées par l’arrêté ministériel du 13 mai 1985 relatif au conseil 
d'école et par la circulaire n°2000-082 du 9 juin 2000 relatives aux modalités d'élection des 
représentants des parents d'élèves au conseil d'école. 

 

I - Les droits individuels des parents d’élèves et des représentants légaux 
- Articles D111- 1 à D111-5 du code de l’éducation 

Il convient d’insister tout particulièrement sur le renforcement du lien école-parents. 

Les parents des élèves nouvellement inscrits sont réunis par le directeur d'école dans les premiers jours 
suivant la rentrée scolaire. Le conseil des maîtres organise au moins deux fois par an et par classe une 
rencontre, qui peut prendre différentes formes, entre les parents et les enseignants. 

Les parents sont tenus régulièrement informés de l'évolution des acquis scolaires de leurs enfants et du 
respect par ceux-ci de leurs obligations scolaires définies à l'article L511-1. 

Cette information se fait notamment par l'intermédiaire du carnet de suivi des apprentissages en classe 
de maternelle, du livret scolaire en classe élémentaire. Elle est transmise plusieurs fois par an, selon 
une périodicité définie par le conseil des maîtres. 

L'école prend toute mesure adaptée pour que les parents ou le responsable légal de l'élève prennent 
connaissance de ces documents. 

Le directeur d'école et les enseignants veillent à ce qu'une réponse soit donnée aux demandes 
d'information et d'entrevues présentées par les parents. Toute réponse négative doit être motivée. 

Lors de sa première réunion, le conseil d'école examine les conditions d'organisation du dialogue avec 
les parents. Le conseil d'école peut prévoir toutes actions supplémentaires pour tenir compte des 
spécificités locales et des orientations du projet d'école. Les conditions d'accueil des parents sont 
précisées. De même, les parents d'élèves sont informés des décisions prises, notamment en ce qui 
concerne le nombre, la nature et la date des rencontres prévues. 

Le règlement intérieur de l'école peut fixer, en plus des dispositions réglementaires, d'autres mesures 
propres à favoriser la liaison entre les parents et les enseignants. Ainsi, les modalités d'information 
des parents ou l'organisation de visites de l'établissement peuvent être prévues. Le directeur réunit les 
parents de l'école ou d'une seule classe, à chaque rentrée, et à chaque fois qu'il le juge utile. 

Les parents sont garants du respect de l’obligation d'assiduité par leurs enfants ; ils doivent 
respecter et faire respecter les horaires de l'école. Le règlement intérieur de l'école détermine les 
modalités de contrôle de ces obligations. La participation des parents aux réunions et rencontres 
auxquelles les invite le directeur d'école est un facteur essentiel pour la réussite des enfants. Il leur 
revient de faire respecter par leurs enfants le principe de laïcité. 

 
 
 

 

63 l’article L111-4 du code de l’éducation 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000468394/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000468394/
https://www.education.gouv.fr/bo/11/Hebdo36/MENE1125625C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/11/Hebdo36/MENE1125625C.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038901844
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II- Manquements graves des parents d’élèves aux dispositions du 
règlement intérieur de l’école rendant impossible la poursuite de la 
scolarisation de l’enfant dans l’école 

1. Font l’objet d’un dialogue institutionnel les difficultés graves rencontrées dans les relations avec 
les personnes responsables d’un élève qui ne respectent pas les règles de comportement prévues au 
règlement intérieur de l’école et qui portent atteinte à l’intégrité morale ou physique des membres de la 
communauté éducative. 

Ainsi le directeur de l’école, avec l’appui, le cas échéant, de l’équipe éducative instaure-t-il un dialogue 
avec les personnes responsables de l’enfant, en vue de régler les difficultés rencontrées. 

Pour tout motif tiré de l’intérêt du service, l’inspecteur de l’éducation nationale chargé de circonscription 
régulièrement saisi peut décider d’agir en lieu et place du directeur d’école, afin que le comportement 
des personnes responsables de l’enfant soit celui attendu d’un membre de la communauté éducative. 

Les personnes responsables de l’enfant sont informées qu’en cas de réitération d’un comportement 
inadapté mettant en cause l’intégrité morale ou physique des membres de la communauté éducative, le 
directeur académique des services de l’éducation nationale est susceptible de demander au maire de 
procéder à la radiation de l’élève de l’école, afin de protéger la communauté éducative. 

2. A l’issue de ce dialogue, si un comportement inadapté devait être réitéré, le directeur académique 
des services de l’éducation nationale demande au maire de procéder à la radiation de l’élève de l’école. 
Deux hypothèses se présentent : 

a. Si une ou plusieurs écoles existent dans la commune, le directeur académique des services 
de l’éducation nationale demande au maire de procéder à la réinscription de l’élève dans une autre école 
de cette commune. Si le maire agrée à cette demande, il consulte les personnes responsables de 
l’enfant pour le choix de cette école et il arrête l’affectation de l’enfant, selon les règles de droit commun. 

b. En l’absence d’autre école dans la commune, le directeur académique des services de 
l’éducation nationale informe la famille que si la radiation de l’élève est décidée, les responsables de 
l’enfant doivent l’inscrire, sans délai, dans une autre commune, conformément aux règles de droit 
commun. 

Les personnes responsables de l’enfant sont tenues d’assurer à l’enfant ses droits à l’instruction et à 
l’éducation et à la continuité de ses apprentissages. A la demande des personnes responsables de 
l’enfant, l’IEN de circonscription accompagne leur démarche de scolarisation. 

Le maire de la commune de résidence et celui de la commune d’accueil devront trouver un accord relatif 
à la participation aux frais de fonctionnement de la nouvelle école de l’élève par sa commune de 
résidence. 

En cas de défaillance des personnes responsables de l’enfant, le maire de la commune de résidence ou 
le directeur académique des services de l’éducation nationale saisit le procureur de la République 
de ces faits, en vertu de l’article L131-9 du code de l’éducation. 

 
III - Les associations de parents d’élèves - Articles D111-6 à D111-9 du 
code de l’éducation 

Les associations de parents d'élèves regroupent exclusivement des parents d'élèves auxquels sont 
assimilées les personnes ayant la responsabilité légale d'un ou plusieurs élèves. Elles ont pour objet la 
défense des intérêts moraux et matériels communs aux parents d'élèves de l’école. 

Un certain nombre de droits définis par le décret s’appliquent aux associations de parents représentées 
au conseil d’école ainsi qu’à celles représentées au Conseil supérieur de l’éducation (CSE), au conseil 
académique (CAEN) ou au conseil départemental de l’éducation nationale (CDEN) même si elles 
n’ont pas d’élus dans les instances de l’école. 

Dès lors, quand bien même elles ne seraient pas déjà présentes au sein de ces écoles, elles ont la 
possibilité d'y tenir des réunions d'information et d'y faire distribuer tout document relatif à leur activité 
si elles y ont été habilitées. 
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Toutes les associations de parents d'élèves présentes dans l'école doivent disposer de boîtes à lettres 
et de tableaux d'affichage. 

Dans chaque école, un lieu accessible aux parents permet l'affichage de la liste des associations de 
parents d'élèves avec mention des noms et coordonnées des responsables. 

Les associations de parents d'élèves peuvent prendre connaissance et obtenir copie de la liste des 
parents d'élèves de l'école ou de l'établissement scolaire mentionnant leurs noms, adresses postale et 
électronique, à la condition que ceux-ci aient donné leur accord exprès à cette communication. Elles 
doivent bénéficier de moyens matériels d'action, notamment d'une boîte aux lettres et d'un panneau 
d'affichage situés dans un lieu accessible aux parents. 

Le directeur d'école doit permettre aux associations de parents d'élèves de faire connaître leur action 
auprès des autres parents d'élèves. A cet effet, les documents remis par les associations sont distribués 
aux élèves pour être donnés à leurs parents au fur et à mesure de leur remise. 

Ces documents ne font pas l'objet d'un contrôle a priori portant sur le fond. Ils doivent être clairement 
identifiés comme émanant des associations de parents d'élèves. Le directeur d'école n'a pas 
à s'interroger sur l'opportunité de diffuser les documents émanant des associations de parents 
d'élèves. L’institution se doit toutefois d’en prendre connaissance dans le cadre de sa mission de 
service public. En effet, le contenu des documents émanant des associations de parents ne peut 
s'affranchir du respect de certaines règles et principes. Leur contenu, doit respecter le principe de 
laïcité et les dispositions relatives à la vie privée. Les injures et diffamations sont prohibées. Toute 
propagande en faveur d'un parti politique ou d'une entreprise commerciale est exclue. 

En tout état de cause, le contenu des documents distribués relève de la seule responsabilité des 
associations. 

En début d'année scolaire, les documents destinés aux familles doivent parvenir aux directeurs d'école 
au plus tard dans les trois jours suivant la rentrée scolaire, de manière à ce qu'ils puissent être remis 
aux élèves au plus tard à la fin de la première semaine de cours. 

L'égalité de traitement entre les associations implique que les opérations de distribution de leurs 
documents se déroulent simultanément et dans les mêmes conditions. Néanmoins, des documents 
remis en retard seront distribués dans les meilleurs délais. 

En cours d'année scolaire, pour faire connaître leur action auprès des parents d'élèves, les associations 
de parents d'élèves ont la possibilité de faire distribuer des documents d'information sur l'objet et les 
activités de l'association. Ces documents sont distribués aux élèves, pour être remis à leurs parents, 
par l'intermédiaire du directeur d'école. 

Organisées dans le cadre d'une concertation entre ces associations et le directeur d'école, ces 
distributions doivent rester compatibles avec le bon fonctionnement du service public d’éducation. 

Les modalités de diffusion de ces documents sont définies en concertation entre le directeur 
d'école et les associations de parents d'élèves. Sauf disposition contraire arrêtée par le conseil d'école, 
les documents sont remis par l'association en nombre suffisant pour leur distribution. 

En cas de désaccord sur les modalités de diffusion des documents ainsi que, dans le cas où le directeur 
d'école estime que leur contenu méconnaît le principe, les dispositions ou l'interdiction mentionnés plus 
haut, l'association de parents d'élèves concernée ou le directeur d'école peut saisir l'autorité 
académique qui dispose d'un délai de sept jours pour se prononcer. A défaut de réponse dans ce 
délai, les documents sont diffusés dans les conditions initialement prévues. 

Les associations de parents d’élèves sont les seules à pouvoir faire distribuer aux parents par 
l’intermédiaire des élèves des propositions d’assurances scolaires. La proposition d’assurance et le 
bulletin d’adhésion à l’association doivent être présentés en une seule fois, dans un seul document 
ou groupe de documents. Aucune proposition d’assurance ne peut être distribuée en dehors de ces 
documents. 

L’admission d’un enfant dans une école, tout comme sa participation aux activités scolaires 
obligatoires, c’est-à-dire se déroulant dans le cadre des programmes et sur le temps scolaire, ne 
peut être subordonnée à la présentation d’une attestation d’assurance. L’assurance est toutefois 
vivement conseillée. À cet égard les familles doivent être informées par les directeurs d’école en début 
d’année scolaire qu’elles ont le libre choix de leur assurance. 
L’assurance est en revanche obligatoire pour les activités facultatives auxquelles participent les 



Page | 35 

 

 

enfants, comme certaines sorties scolaires, pour couvrir à la fois les dommages dont l’enfant serait 
l’auteur (assurance de responsabilité civile) ainsi que ceux qu’il pourrait subir (assurance individuelle 
- accidents corporels). 

En ce qui concerne le premier degré, il convient de se référer à la circulaire n°99-136 du 21 septembre 
1999 relative à l’organisation des sorties scolaires dans les écoles maternelles et élémentaires 
publiques modifiée par la circulaire n°2005-001 du 5 janvier 2005 relative aux séjours scolaires courts 
et classes de découvertes dans le premier degré. 

IV - Les représentants des parents d’élèves - Articles D111-10 à D111- 15 
du code de l’éducation 

Pendant la période de quatre semaines précédant les élections au conseil d'école, l'article D111-7 
et le premier alinéa de l'article D111-8 sont applicables aux parents d'élèves et aux associations de 
parents d'élèves, candidats à ces élections. 

Dans les écoles, les représentants des parents d'élèves facilitent les relations entre les parents d'élèves 
et les personnels. Ils peuvent intervenir auprès des directeurs d'école pour évoquer un problème 
particulier et assurer ainsi une médiation à la demande d'un ou des parents concernés. En toute 
circonstance, les représentants des parents sont tenus à une obligation de confidentialité à l'égard des 
informations à caractère personnel dont ils peuvent avoir connaissance. 

Les heures de réunion des conseils d'école sont fixées de manière à permettre la représentation 
des parents d'élèves. Les représentants des parents d'élèves sont destinataires pour l'exercice de 
leur mandat des mêmes documents que les autres membres de l'instance concernée. 

Tout représentant des parents d'élèves doit pouvoir rendre compte des travaux des instances dans 
lesquelles il siège. Ces comptes rendus sont diffusés dans les conditions définies à l'article D111-9. 

Un local de l'école peut être mis à la disposition des représentants des parents d'élèves, de manière 
temporaire ou permanente, notamment pour l'organisation de réunions, pendant ou en dehors du temps 
scolaire. 
Les parents d’élèves non constitués en association (hors du cadre de la loi de 1901) mais élus au conseil 
d’école ne peuvent prétendre à la diffusion de leurs documents que durant le processus électoral des 
représentants des parents d'élèves au conseil d'école. 

Une exception toutefois : en leur qualité d’élus au conseil d’école, ils ont le droit de rendre compte des 
travaux des instances dans lesquelles ils siègent. 

Autres références : 

Circulaire n°2006-137 du 25 août 2006 relative au rôle et à la place des parents à l’école 

Circulaire n°2013-142 du 15-10-2013 sur le renforcement de la coopération entre les parents et l'école 
dans les territoires 

V- L’autorité parentale 

Référence : Code civil; brochure sur l’exercice de l’autorité parentale en milieu scolaire 

Les parents ont un devoir de protection et d'entretien de leur enfant (cf. article 371-1 du code civil). Ils 
doivent veiller sur sa sécurité et contribuer à son entretien matériel et moral, c'est-à-dire le nourrir, 
l'héberger, prendre des décisions médicales, surveiller ses relations et ses déplacements... Chacun 
des parents doit contribuer à l'entretien de l'enfant en fonction de ses ressources et de celles de l'autre 
parent, et des besoins de l'enfant. 

Les parents ont un devoir d'éducation : ils doivent veiller à son éducation intellectuelle, professionnelle, 
civique... Les parents qui n'assurent pas l'instruction obligatoire de leur enfant, s'exposent à des 
sanctions pénales. 

L’institution scolaire agit dans le cadre du respect de l’exercice de l’autorité parentale définie par l’article 
371-1 du code civil et, le cas échéant, dans le cadre de jugements du juge aux affaires familiales, voire 
du juge des enfants, qui en définissent les contours. Le principe de neutralité de l’école face à des 
parents en conflit doit sans cesse animer le directeur d’école, aucun parti pris ne doit exister. 

Il est nécessaire de distinguer entre « être titulaire » et « exercer effectivement » l’autorité parentale. 
L'exercice de l'autorité parentale dépend de la situation matrimoniale des parents, de la 
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reconnaissance de l'enfant, d’un éventuel jugement du juge aux affaires familiales ou du juge des 
enfants. 

L’exercice en commun de l’autorité parentale par les deux parents est le principe général. 

Parents mariés : Les deux parents exercent en commun l'autorité parentale. 

Parents pacsés ou en union libre : 

La mère bénéficie automatiquement de l'exercice de l'autorité parentale dès lors que son nom figure 
sur l'acte de naissance de son enfant. Le père n'a de droits à l'égard de l'enfant que s'il l'a reconnu. 

• S'il a reconnu l'enfant avant l'âge d'un an, il exerce de plein droit en commun l'autorité parentale 
avec la mère ; 
• S'il a reconnu l'enfant après l'âge d'un an, la mère exerce seule l'autorité parentale. Toutefois, 
après la reconnaissance, le père peut aussi se voir attribuer l’exercice de l'autorité parentale sous 
certaines conditions. 

 

 
En effet, lorsque les parents ne sont pas mariés, le père qui reconnaît son enfant après l'âge de 1 an 
ne dispose pas de plein droit de l'exercice de l'autorité parentale. 

Il peut néanmoins demander à exercer ses droits et ses devoirs vis-à-vis de l'enfant en commun avec 
la mère par l'un des moyens suivants : 

• Déclaration conjointe avec la mère ; 

• Recours au juge aux affaires familiales (JAF). 

Parents séparés (articles 373-2 à 373-2-5 du code civil) : 

Les parents restent détenteurs de l'autorité 
du concubinage, dissolution du Pacs). 

Chaque parent doit maintenir des relations 
ci avec l'autre parent. 

Toutefois, le père n'a de droits à l'égard de l'enfant que s'il était marié avec la mère ou s'il l'a reconnu. 
S'il a reconnu l'enfant avant l'âge d'un an, il exerce en commun l'autorité parentale avec la mère. 
S'il a reconnu l'enfant après l'âge d'un an, la mère exerce seule l'autorité parentale. 

Si l'intérêt de l'enfant le commande, le juge aux affaires familiales (JAF) peut confier l'exercice de 
l'autorité parentale à un seul parent (article 373-2-1 du code civil). 

L'exercice du droit de visite et d'hébergement ne peut être refusé à l'autre parent que pour des motifs 
graves. Le juge aux affaires familiales exerce ici un rôle de régulation et de suspension. Le juge aux 
affaires familiales (JAF) est l’autorité compétente pour définir des règles spéciales s’agissant des 
relations futures des parents séparés. Le parent qui n’exerce pas l’autorité parentale conserve - en 
principe - le droit et le devoir de surveiller l'entretien et l'éducation de l'enfant. Les aménagements ou 
atténuations apportées au principe relèvent du seul pouvoir du juge aux affaires familiales (JAF). 

Un seul parent exerce l'autorité parentale si l'autre parent est dans l'un des cas suivants (article 
373-1 du code civil) : décès, incapacité d’exercer son autorité parentale (absence ou maladie), 
retrait de son autorité parentale. 

En cas de désaccord entre les parents sur une décision à prendre dans l'intérêt de l'enfant, l'un d'eux, 
généralement le plus diligent, peut saisir le juge aux affaires familiales (JAF). 

La délégation de l'autorité parentale, c'est-à-dire le transfert des droits et devoirs des parents sur la 
personne de leur enfant mineur a un tiers a pour but d’aider et/ou de soutenir les parents dans leur 
instruction et leur éducation. Ce transfert d’autorité parentale peut être partiel ou total, volontaire ou 
forcé. 

Lorsque les circonstances l'exigent (hospitalisation, incarcération), l'autorité parentale peut être 
déléguée à une autre personne (membre de la famille) ou à un organisme spécialisé (service de l'aide 
sociale à l'enfance). 

La délégation d'autorité parentale qui est prononcée par le juge aux affaires familiales (JAF) l’est à titre 
provisoire. 

parentale même s'ils ne vivent plus ensemble (divorce, fin 

 
personnelles avec l'enfant et respecter les liens de celui- 
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L'exercice conjoint de l'autorité parentale a conduit le législateur à user du concept juridique de l'acte 
usuel mentionné dans le code civil (article 372-2 du code civil) : « A l'égard des tiers de bonne foi, chacun 
des parents est réputé agir avec l'accord de l'autre, quand il fait seul un acte usuel de l'autorité parentale 
relativement à la personne de l'enfant ». 

Le tiers perd sa qualité de tiers de bonne foi si avant de prendre l'acte administratif, il est informé d'une 
opposition d'un des deux titulaires de l'autorité parentale. 

Les actes usuels de l’autorité parentale doivent être regardés comme « n’engageant pas l’avenir de 
l’enfant » (il s’agit donc des actes les moins importants, des actes du quotidien concernant la vie de 
l’enfant et son éducation). A l’inverse, les actes non usuels de l’autorité parentale doivent être regardés 
comme « engageant l’avenir de l’enfant » (il s’agit donc des actes les plus importants : orientation ; 
droit à l’image ; voyage à l’étranger ; changement dans le mode d’instruction, etc.). 

En tout état de cause, quelle que soit leur situation matrimoniale, outre le fait que les deux parents 
titulaires de l’autorité parentale l’exercent totalement, partiellement (sur ses périodes de visite et 
d’hébergement) ou pas du tout, ils doivent prendre conjointement les décisions les plus importantes 
(actes non usuels) concernant l’éducation de l’enfant. 

Par ailleurs, les parent co-titulaires de l’autorité parentale doivent être informés par l’école 
d’éléments importants concernant la scolarité (résultats scolaires ; assiduité ; comportement) de leur 
enfant conformément à l’article D111-3 du code de l’éducation : 

« Les parents sont tenus régulièrement informés de l'évolution des acquis scolaires de leurs enfants et 
du respect par ceux-ci de leurs obligations scolaires définies à l'article L. 511-1. 

Cette information se fait notamment par l'intermédiaire du carnet de suivi des apprentissages en classe 
de maternelle, du livret scolaire pour les classes en élémentaire. Cette information est transmise 
plusieurs fois par an, selon une périodicité définie par le conseil des maîtres. 

L'école prend toute mesure adaptée pour que les parents ou le responsable légal de l'élève prennent 
connaissance de ces documents. » 
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Annexe 2 -Admission des élèves à besoins 
particuliers 

I – La scolarisation des élèves en situation de handicap 

Art.L112-1 à L112-5 du code de l’éducation ; art. L351-1 à L351-4 du code de l’éducation ; art. D351-3 à 
D351-9 du code de l’éducation ; art. D351-10 à D351-16 du code de l’éducation ; art. D351-17 à D351- 
20 du code de l’éducation 

En application de l’article L112-1 du code de l’éducation, tout enfant présentant un handicap ou un 
trouble invalidant de la santé est inscrit dans l’école ou dans l’un des établissements mentionnés à 
l’article L351-1, le plus proche de son domicile et qui constitue son établissement de référence. 

Dans le cadre de son projet personnalisé de scolarisation (PPS) si ses besoins nécessitent qu’il reçoive 
sa formation au sein de dispositifs adaptés, il peut être inscrit dans une autre école ou dans un autre 
établissement mentionné à l’article L351-1 par l’autorité administrative compétente, avec l’accord de 
ses parents ou de son représentant légal. Cette inscription n’exclut pas son retour à l’école de référence. 

En application de l’article L112-2 du code de l’éducation, afin que lui soit assuré un parcours de 
formation adapté, chaque enfant en situation de handicap a droit à une évaluation de ses compétences, 
de ses besoins et des mesures mises en œuvre dans le cadre de ce parcours, selon une périodicité 
adaptée à la situation. 

Conformément à l’article L351-4 du code de l’éducation, les parents ou les représentants légaux de 
l’enfant en situation de handicap bénéficient d’un entretien avec le ou les enseignants qui en ont la 
charge ainsi qu’avec la personne chargée de l’aide individuelle ou mutualisée. Cet entretien a lieu 
préalablement à la rentrée scolaire ou, le cas échéant, au moment de la prise de fonction de la personne 
chargée de l’aide individuelle ou mutualisée. Il porte sur les modalités de mise en œuvre des adaptations 
et aménagements pédagogiques préconisés dans le projet personnalisé de scolarisation. 

L'analyse des besoins de l'élève en situation de handicap est déterminante pour assurer les meilleures 
conditions de scolarité. La famille, l’école et l’enseignant référent agissent en partenariat. 

Dans le cas d’une première demande de projet personnalisé de scolarisation (PPS - Arrêté du 6 février 
2015 relatif au projet personnalisé de scolarisation), le recueil des besoins est transcrit dans le document 
intitulé « guide d’évaluation des besoins de compensation en matière de scolarisation » (GEVA-sco 
première demande - Arrêté du 6 février 2015 relatif au guide d'évaluation des besoins de compensation 
en matière de scolarisation (GEVA-Sco)). Ce document est renseigné par l’équipe éducative à la 
demande des responsables légaux de l’élève. 

La maison départementale des personnes handicapées (MDPH) élabore le projet personnalisé de 
scolarisation (PPS) de l’élève, dont la mise en œuvre est assurée avec le concours de l’équipe de 
suivi de scolarisation. Le projet personnalisé de scolarisation (PPS) définit et coordonne les modalités 
de déroulement de la scolarité et les actions pédagogiques, psychologiques, éducatives, sociales, 
médicales et paramédicales répondant aux besoins identifiés. 

L’équipe de suivi de scolarisation procède, au moins une fois par an à l’évaluation de ce projet. Cette 
évaluation permet de mesurer l’adéquation des moyens mis en œuvre avec les besoins de l’élève. Les 
informations recueillies au cours de cette réunion sont transcrites dans le document « GEVA-sco 
réexamen ». 

II - La scolarisation des enfants de nationalité étrangère 

Conformément à la loi, l’inscription dans les classes maternelles et élémentaires d’élèves de nationalité 
étrangère ne doit donner lieu à aucune discrimination. L'éducation est un droit pour tous les enfants 
résidant sur le territoire national, quelle que soit leur nationalité, leur statut migratoire ou leur parcours 
antérieur. 

III - La scolarisation des enfants allophones nouvellement arrivés en France 

Circulaire n°2012-141 du 2 octobre 2012 relative à l’organisation de la scolarité des élèves allophones 
nouvellement arrivés 

Elle relève du droit commun et de l’obligation scolaire. 

L’école est le lieu déterminant pour développer des pratiques éducatives inclusives dans un objectif 
d’intégration sociale, culturelle et à terme professionnelle des enfants et adolescents allophones. 
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Les unités pédagogiques pour élèves allophones nouvellement arrivés en France (UPE2A) 
disposent de toute la souplesse nécessaire à l'accueil de ces élèves et à la personnalisation des 
parcours. Elles organisent les liens avec la classe ordinaire et prévoient des temps de présence en 
classe ordinaire. 

IV – La scolarisation des enfants de familles itinérantes 

Circulaire n°2012-142 du 2 octobre 2012 relative à la scolarisation et à la scolarité des enfants 
issus de familles itinérantes et de voyageurs 

Quelle que soit la durée du séjour et quel que soit l'effectif de la classe, les enfants des familles itinérantes 
sont accueillis aussi bien dans les classes de maternelle que dans les classes en élémentaire dans la 
classe correspondant à leur niveau. 

Le fait qu’une famille soit hébergée de manière provisoire sur le territoire d’une commune est sans 
incidence sur le droit à la scolarisation. En effet, c’est la résidence sur le territoire d’une commune qui 
détermine l’école d’accueil. La scolarisation s’effectue donc dans les écoles du secteur du lieu du 
stationnement sauf cas particulier impliquant l’accueil dans une unité pédagogique dont l’école est 
dépourvue. 

V – La scolarisation des élèves atteints d’un trouble de la santé évoluant sur 
une longue période ou accidentés 

Circulaire du 10 février 2021 relative au projet d’accueil individualisé pour raison de santé 

Circulaire n°98-151 du 17 juillet 1998 relative à l’assistance pédagogique à domicile en faveur des 
enfants et adolescents atteints de troubles de la santé évoluant sur une longue période 

Le projet d'accueil individualisé (PAI) vise à garantir un accueil et un accompagnement individualisés 
en structures collectives des enfants atteints de troubles de la santé évoluant sur une longue période 
nécessitant des aménagements. 

L'article L111-1 du code de l'éducation dispose que le système éducatif veille à la scolarisation inclusive 
de tous les enfants sans aucune distinction. Le droit à l'éducation est garanti à chacun afin de lui 
permettre de développer sa personnalité, d'élever son niveau de formation initiale et continue, de 
s'insérer dans la vie sociale et professionnelle, d'exercer sa citoyenneté quel que soit son état de santé. 

L'École inclusive et l'école promotrice de santé offrent le cadre permettant de penser globalement l'accueil 
de l'ensemble des élèves avec PAI dans l'établissement. 

Tout enfant malade ou accidenté, déscolarisé pour une durée prévisible de deux semaines minimum (y 
compris les absences itératives dans l’année) doit pouvoir bénéficier des prestations du service 
d’assistance pédagogique à domicile (SAPAD). 

VI - Le plan d'accompagnement personnalisé (PAP) 

Circulaire n°2015-016 du 22 janvier 2015 relative au plan d’accompagnement personnalisé 

Les élèves dont les difficultés scolaires résultent d'un trouble des apprentissages peuvent bénéficier 
d'un plan d'accompagnement personnalisé (PAP) prévu à l'article L311-7 du code de l’éducation (art. 
D311-13 du code de l’éducation), après avis du médecin de l'éducation nationale. Il se substitue à un 
éventuel programme personnalisé de réussite éducative (PPRE). Le plan d'accompagnement 
personnalisé définit les mesures pédagogiques qui permettent à l'élève de suivre les enseignements 
prévus au programme correspondant au cycle dans lequel il est scolarisé. Il est révisé tous les ans. 
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Annexe 3 - Santé et sécurité au travail 
Il appartient au directeur d’école de se préoccuper de toutes les questions touchant à la sécurité des 
enfants et de l’ensemble des personnes fréquentant l’école. Il veille à la bonne utilisation des locaux 
scolaires et au bon fonctionnement des installations (Décret n°89-122 du 24 février 1989 relatif aux 
directeurs d'école). 

Circulaire n°97-178 du 18 septembre 1997 modifiée relative à la surveillance et à la sécurité des élèves 
dans les écoles maternelles et élémentaires publiques ; code de la santé publique ; arrêté du 25 juin 
1980 relatif aux travaux dangereux (art. GN 13) ; 

Incivilités : article 433-5 du code pénal sur l’outrage adressé à une personne chargée d’une mission de 
service public, les faits ayant lieu à l’intérieur d’un établissement scolaire ou éducatif, ou à l’occasion 
des entrées et sorties des élèves, aux abords d’un tel établissement. 

I - Principaux dossiers et registres obligatoires 

Article R143-44 du code de la construction et de l’habitation 

• Le registre de sécurité incendie 

Arrêté du 19 juin 1990 relatif à la protection contre les risques d'incendie dans les établissements 
concourant au service public de l'éducation et dont les collectivités locales ont la charge (art.6) 

Chaque école possède un registre de sécurité. Celui-ci, scrupuleusement tenu à jour, doit rester à la 
disposition de la commission de sécurité. Il est communiqué au conseil d’école. Il est signé par la 
commission de sécurité à chaque passage, périodique ou sollicité, les exercices de sécurité y sont 
consignés, tous les techniciens amenés à intervenir sur les installations techniques le visent, les copies 
des correspondances relatives à la sécurité adressée au maire y sont jointes. Le directeur, de son propre 
chef ou sur proposition du conseil d’école, peut saisir la commission locale de sécurité. 

Les consignes de sécurité doivent être affichées dans tous les locaux et circulations et portées à la 
connaissance de toute personne fréquentant l’école. 

Au moins deux exercices pratiques d’évacuation ont lieu suivant la réglementation en vigueur (le premier 
exercice devant avoir lieu au cours du premier mois de l’année scolaire). Ces exercices ont pour objectif 
d’entraîner les élèves et le personnel sur la conduite à tenir en cas d’incendie. Les conditions de leur 
déroulement et le temps d’évacuation doivent être consignés sur le registre de sécurité, et dans 
l’application académique « prévention et gestion des risques » (PGR). 

 Le dossier technique amiante (DTA) 

Présent dans l’école, sa fiche récapitulative est tenue à la disposition  des personnels qui doivent signer 
une feuille d’émargement attestant de la prise de connaissance. 

• Le dossier technique radon (DTR)  

Décret n°2018-437 du 4 juin 2018 relatif à la protection des travailleurs contre les risques 
dus aux rayonnements ionisants 

Arrêté 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français. Le dépistage 
du radon est obligatoire dans tous les établissements situés en zone 3 (zone à potentiel radon 
significatif) ainsi que pour les établissements situés dans les communes des zones 1 et 2, lorsque les 
résultats de mesurage existants dépassent les 300 Bq/mᶟ. Il est annexé au registre de sécurité. 

• Le registre de signalement d’un danger grave et imminent (RDGI) 

Il permet à un agent d’informer l’autorité administrative qu’une situation de travail présente un danger 
grave et imminent pour sa vie ou sa santé et d’exercer son droit de retrait. 

 

• Le registre santé sécurité au travail (RSST) 

Il permet à tout personnel ou usager de signaler au chef de service une situation qu’il considère comme 
susceptible de porter atteinte à la santé physique ou mentale des personnes ou de dégrader les 
conditions de travail. 

L’application académique prévention et gestion des risques (PGR) permet à toute personne possédant 
une adresse professionnelle sur l’académie de Toulouse de renseigner le RSST en ligne (via le portail 
Arena) sans autorisation hiérarchique. 
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Un « registre papier » demeure à disposition des usagers dans l’école. Il est ouvert à l’écriture mais pas à la lecture. 
Le directeur d’école devra être garant de la confidentialité des observations écrites et les retranscrire dans le RSST 
numérique sur l’application Prévention et Gestion des Risques (PGR). 

 

 Le document unique d’évaluation des risques  

Code du Travail  4ème partie Santé Sécurité au Travail (art L4121-3; R4121-1 à R4121-4) 

Le directeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de l'évaluation des risques pour la santé 
et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en application de l'article L. 4121-3. 

Le directeur rédige les signalements relatifs aux risques professionnels persistants dans le DUER, 
application PGR dans Aréna. La cotation du risque et le plan de prévention reviennent à l’assistant de 
prévention, en tant que conseiller du directeur académique des services de l’éducation nationale (BOEN 
n° 37 du 2 octobre 2008). 

Le directeur de l’école présente le DUER en conseil d’école au moins une fois par an et procède à sa mise à jour 
au moins une fois par an. 

 

II - Les acteurs de la santé et de la sécurité au travail 

Sont mis en place dans la fonction publique les acteurs de la prévention : 

-  L’assistante sociale des personnels de l’éducation nationale de la DSDEN 

- La DRH de proximité 

- Le conseiller de prévention départemental, conseiller du DASEN ; 

- Les assistants de prévention de circonscription (APCSST), conseillers de proximité des directeurs 
d’école et des IEN, conseillers du directeur académique des services de l’éducation nationale ; 

- Le médecin du travail, les psychologues du travail, les infirmières du travail ; 

- La conseillère de prévention académique, conseillère du recteur d’académie. 

- L’inspecteur santé et sécurité au travail (ISST) chargé du contrôle de la règlementation. 

 

La Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail du 
Comité Social d’Administration des Hautes-Pyrénées 

Les compétences de la F3SCT figurent dans les dispositions du décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif 
à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique. 

 
- Décret n°2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d’administration dans les administrations et 

les établissements publics de l’État (guide juridique) 

 

Les missions de la F3SCT (article 47, 51 à 63 du décret 82-453) : 

 L’organisation du travail (charge de travail, rythme, pénibilité des tâches, élargissement et enrichissement 
des tâches), 

 L’environnement physique du travail (température, éclairage, aération, bruit, poussière, vibration), 

 L’aménagement des postes de travail et leur adaptation à l’homme, 

 La construction, l’aménagement et l’entretien des lieux de travail et leurs annexes, 

 La durée et les horaires de travail, 

 L’aménagement du temps de travail, 

 Les nouvelles technologies et leurs incidences sur les conditions de travail. 

 

Les compétences de la FS3CT (articles 57 à 80 du décret du 20 novembre 2020) : 

Entre autres, l’analyse des situations de travail, soit à la suite de visites de services ou d’établissement, soit à la 
suite de saisine par les personnels, de rencontre ou d’audition de personnel. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.ac-toulouse.fr/media/61914/download
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Lien avec la collectivité territoriale 

L’effectif maximum est déclaré au titre de l’instruction du permis de construire. Tout changement 
d’effectif doit être déclaré au maire pour transmission à la commission de sécurité compétente. L’effectif 
déclaré n’intègre pas la présence des parents. 

Les manifestations ou réunions proposées par le conseil d’école qui modifient l’affectation des locaux, 
feront l’objet d’une demande d’autorisation au maire. 

Le directeur doit signaler au maire l’interdiction d'effectuer, en présence du public, des travaux qui 
feraient courir un danger quelconque à ce dernier ou qui apporteraient une gêne à son évacuation. 

En conséquence, les travaux doivent être réalisés en dehors de toute présence, exceptionnellement en 
présence des personnels et des élèves lorsque l’organisation des travaux se conforme à l'obligation de 
prévention des risques générés par la co-activité (plan de prévention). 

Il informe par écrit le maire de la commune de toute anomalie constatée et communique les 
signalements du DUER qui concerne la collectivité. 

Une copie de ce courrier est adressée par la voie hiérarchique 

Le directeur est tenu de signaler tout incident majeur (atteinte aux biens ou aux personnes) ou tout 
danger grave et imminent pour les personnels au cabinet du directeur académique des services 
de l’éducation nationale (n° de téléphone : 05.67.56.76.56/68 - courriel : cabinet65@ac-toulouse.fr) 
sans délai. S’agissant d’une atteinte aux biens, une plainte doit être déposée auprès des services de 
gendarmerie ou de police territorialement compétents et une copie de l’attestation de dépôt de plainte 
jointe au signalement. 

 

III - Plan particulier de mise en sûreté (PPMS) 

La circulaire du 8 juin 2023 relative au plan particulier de mise en sûreté (PPMS) met en œuvre les 
dispositions du nouvel article L. 411-4 du code de l’éducation, introduit par la loi n° 2021-1716 du 21 
décembre 2021 créant la fonction de directrice ou de directeur d'école. 

Un document désormais unique, dit « guide unifié ». 

Le PPMS risques majeurs et le PPMS attentat-intrusion sont fusionnés dans un même document intitulé 
Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS), qui comprend trois parties : 

 Partie 1 : description de l’école ou de l’établissement 

 Partie 2 : organisation interne de l’école ou de l’établissement et conduites à tenir face aux 
menaces et risques majeurs, 

 Partie 3 (optionnelle) : outils au bénéfice des directeurs d’école et des chefs d’établissement. 

Ce plan est établi conjointement par l'autorité académique, la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale gestionnaire du bâtiment et les personnels compétents en matière de 
sûreté.  

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois, la commune ou l’EPCI sont réputés avoir validé 
le PPMS proposé. 

Le directeur donne son avis et peut faire des suggestions de modifications au regard des spécificités de 
son école. Il présente le PPMS chaque année en conseil d’école, l’actualise régulièrement et l’inscrit 
dans le document unique d’évaluation des risques. Il assure la diffusion de ce plan auprès de la 
communauté éducative et le met en œuvre. Il organise les exercices nécessaires au contrôle de son 
efficacité. Le PPMS est distinct des dispositions relatives au risque incendie. 

Le plan communal de sauvegarde prévoit l’organisation nécessaire pour assurer l’alerte, l’information, 
la protection et le soutien de la population au regard des risques. La mise en sûreté des élèves et des 
personnels des écoles s’intègre dans le plan communal de sauvegarde. Ce plan communal de 
sauvegarde est pris en compte pour l’élaboration du plan particulier de mise en sûreté (PPMS) de chaque 
école. 

Ce plan particulier de mise en sûreté (PPMS) constitue, en cas d’accident majeur, naturel ou 
technologique, un moyen permettant au directeur et à l’équipe éducative de s’organiser en attendant 
l’arrivée des secours. 

mailto:cabinet65@ac-toulouse.fr)
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IV - Soins et urgences 

BOEN n°1 hors-série du 6 janvier 2000 - protocole national sur l’organisation des soins et des urgences 
dans les écoles 

Le contenu de la pharmacie (lien ) fermant à clé et de la trousse de premiers secours est précisé dans 
un document disponible sur le site internet de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale. 

Il revient au directeur d’école de mettre en place une organisation qui corresponde aux besoins des 
élèves. Il peut s’appuyer sur le conseil technique du médecin et de l’infirmière de l’éducation nationale 
du secteur de l’école. 

L’organisation des secours définie en début d’année est inscrite au règlement intérieur de l’école 
et portée à la connaissance de la communauté scolaire. Elle prévoit notamment une fiche d’urgence 
non confidentielle renseignée par les parents chaque année ; 
- les modalités d’accueil des élèves malades ou accidentés ; 
- les conditions d’administration des soins. 

Dans tous les cas, le SAMU-Centre 15 territorialement compétent permet le recours permanent à un 
médecin urgentiste qui peut donner des conseils à toute personne. 

Il lui revient également de tenir à jour un registre spécifique relatif aux soins dispensés à l'école. Les 
parents sont systématiquement informés de ces soins. Lors des incidents de la vie scolaire (chocs, 
blessures, égratignures…), les enseignants sont amenés à donner aux enfants les premiers soins et à 
faire appel aux secours. Tous ces faits doivent être mentionnés dans le registre indiquant l’heure, la 
date, le type d’incident, le nom de l’élève et les mesures de soins et d'urgence prises ainsi que les 
éventuelles décisions et orientations (retour dans la famille, prise en charge par les structures de soins). 

En cas d’urgence, il est impératif de prévenir la famille et le SAMU. Les parents doivent autoriser le 
service de soins à pratiquer une anesthésie ou une intervention chirurgicale. 

 

V - Administration des médicaments 

Note de service ministérielle n°2009-160 du 30 octobre 2009 relative aux demandes de certificats 
médicaux en milieu scolaire 

Dans le cadre d’une maladie au long cours et nécessitant soins, protocole d’urgence, régime 
alimentaire, aménagements particuliers, le projet d’accueil individualisé (PAI) permet de fixer les 
conditions d’accueil des enfants et les conditions d’administration des soins (traitement médicamenteux, 
oral, inhalé ou auto-injectable, protocole d’urgence). 

Les parents mettent alors à disposition du directeur de l’école le médicament accompagné d’une copie 
de l’ordonnance en cours de validité. 

Dans tous les cas, l'enseignant aura soin de mettre les produits pharmaceutiques en lieu sûr. Il n'est 
pas possible, en effet, que l'enfant en dispose lui-même. 

Les maladies aiguës ne sont pas concernées. Dans tous les cas, l’avis du médecin de l’éducation 
nationale pourra être demandé. 

En cas d’urgence, le numéro à appeler est le 15 (SAMU) ou le 112 (Secours) à partir d’un téléphone 
mobile. 

Les demandes de certificats médicaux en milieu scolaire sont rappelées par la note de service 
ministérielle n°2009-160 du 30 octobre 2009. 

 
 
 
  

https://www.google.com/url?sa=t&source=web&rct=j&opi=89978449&url=https://www.ac-toulouse.fr/media/18824/download&ved=2ahUKEwihkOvT-PmSAxVIpCcCHbDeI9YQFnoECBsQAQ&usg=AOvVaw2pm3NQAyoxrXv0vfqwEo0p
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Annexe 4 - Les instances de l’école 
I - Le conseil d’école 

La composition - article D411-1 du code de l’éducation 

Dans chaque école, le conseil d'école est composé des membres suivants : 

1° Le directeur de l'école, président ; 
2° Deux élus : 

a) Le maire ou son représentant ; 

b) Un conseiller municipal désigné par le conseil municipal ou, lorsque les dépenses de 
fonctionnement de l'école ont été transférées à un établissement public de coopération 
intercommunale, le président de cet établissement ou son représentant ; 

3° Les maîtres de l'école et les maîtres remplaçants exerçant dans l'école au moment des réunions du 
conseil 
4° Un des maîtres du réseau d'aides spécialisées intervenant dans l'école choisi par le conseil des 
maîtres de l'école ; 
5° Les représentants des parents d'élèves en nombre égal à celui des classes de l'école, élus selon 
les modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l'éducation ; 
6° Le délégué départemental de l'éducation nationale chargé de visiter l'école. 

L'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription assiste de droit aux réunions. 
Le conseil d'école est constitué pour une année et siège valablement jusqu'à l'intervention du 
renouvellement de ses membres. 

Le conseil d'école se réunit au moins une fois par trimestre, et obligatoirement dans le mois suivant 
la proclamation des résultats des élections, sur un ordre du jour adressé au moins huit jours avant la 
date des réunions aux membres du conseil. En outre, il peut également être réuni à la demande du 
directeur de l'école, du maire ou de la moitié de ses membres. 

Assistent avec voix consultative aux séances du conseil d'école pour les affaires les intéressant : 

a) Les personnels du réseau d'aides spécialisées non mentionnés au septième alinéa (4°) du présent 
article ainsi que les médecins chargés du contrôle médical scolaire, les infirmiers et infirmières scolaires, 
les assistants de service social et les agents spécialisés des écoles maternelles (et primaires) ; en 
outre, lorsque des personnels médicaux ou paramédicaux participent à des actions d'intégration 
d'enfants handicapés, le président peut, après avis du conseil, inviter une ou plusieurs de ces personnes 
à s'associer aux travaux du conseil. 

b) Le cas échéant, les personnels chargés de l'enseignement des langues vivantes, les maîtres 
étrangers assurant dans les locaux scolaires des cours de langue et culture d'origine, les maîtres 
chargés des cours de langue et culture régionales, les personnes chargées des activités 
complémentaires prévues à l'article L216-1 et les représentants des activités périscolaires pour les 
questions relatives à leurs activités en relation avec la vie de l'école. 
Le président, après avis du conseil, peut inviter une ou plusieurs personnes dont la consultation est 
jugée utile en fonction de l'ordre du jour. 

Les suppléants des représentants des parents d'élèves peuvent assister aux séances du conseil d'école. 

Dans le cas des regroupements pédagogiques intercommunaux dispersés (RPID), chacune 
des écoles constitutives dudit regroupement possède son propre conseil d’école. 

Une procédure spécifique prévue à l’article D411-3 du code de l’éducation permet toutefois, suite 
à la proclamation des résultats, à différents conseils d’école notamment d’un même RPID de se 
réunir en un conseil d’école commun pour la totalité de l’année scolaire. 

 

Les compétences - article D411-2 du code de l’éduction 

Le conseil d'école, sur proposition du directeur de l'école : 

 
 Vote le règlement intérieur de l'école ; 
 Etablit le projet d'organisation pédagogique de la semaine scolaire ; 



Page | 45 

 

 

 Dans le cadre de l'élaboration du projet d'école à laquelle il est associé, donne tous 
avis et présente toutes suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes les 
questions intéressant la vie de l'école, et notamment sur : 

• Les actions pédagogiques et éducatives qui sont entreprises pour réaliser les objectifs 
nationaux du service public d’enseignement ; 

• L'utilisation des moyens alloués à l'école ; 

• Les conditions de bonne intégration d’enfants handicapés ; 

• Les activités périscolaires ; 

• La restauration scolaire ; 

• L'hygiène scolaire ; 

• La protection et la sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire notamment 
contre toutes les formes de violence et de discrimination, en particulier de harcèlement ; 

• Le respect et la mise en application des valeurs et des principes de la République ; 

 Statue sur proposition des équipes pédagogiques pour ce qui concerne la partie pédagogique 
du projet d'école ; 

 En fonction de ces éléments, adopte le projet d'école ; 

 Donne son accord : 

• Pour l'organisation d'activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles 
prévues par l'article L216-1 ; 

• Sur le programme d'actions établi par le conseil école-collège prévu par l'article L401-4 ; 

 Est consulté par le maire sur l'utilisation des locaux scolaires en dehors des heures 
d'ouverture de l'école, conformément à l'article L212-15. 

 En outre, une information doit être donnée au sein du conseil d'école sur : 

• Les principes de choix de manuels scolaires ou de matériels pédagogiques divers ; 
• L'organisation des aides spécialisées. 

En fin d'année scolaire, le directeur de l'école établit à l'intention des membres du conseil d'école un 
bilan sur toutes les questions dont a eu à connaître le conseil d'école, notamment sur la réalisation du 
projet d'école, et sur les suites qui ont été données aux avis qu'il a formulés. 

Par ailleurs, le conseil d'école est informé des conditions dans lesquelles les maîtres organisent les 
rencontres avec les parents de leurs élèves, et notamment la réunion de rentrée. 

Le conseil d'école établit son règlement intérieur, et notamment les modalités des délibérations. 

 

II- Le directeur d’école   

 Loi n°2021-1716 du 21 décembre 2021 créant la fonction de directrice ou de directeur d'école 

 Article L411-1 du code de l’éducation ;  

  Décret n° 2022-724 du 28 avril 2022 relatif à la mission de référent direction d'école ;  

 Décret n°89-122 du 24 février 1989 relatif aux directeurs d’école 

 

Le directeur veille à la bonne marche de chaque école maternelle, élémentaire ou primaire ; il assure la 
coordination nécessaire entre les maîtres. Le directeur de l'école préside le conseil d'école qui réunit 
les représentants de la communauté éducative, entérine les décisions qui y sont prises et les met en 
œuvre. Il organise les débats sur les questions relatives à la vie scolaire. Il bénéficie d'une délégation 
de compétences de l'autorité académique pour le bon fonctionnement de l'école qu'il dirige. Il dispose 
d'une autorité fonctionnelle dans le cadre des missions qui lui sont confiées. 

Le directeur d'école propose à l'inspecteur de l'éducation nationale, après consultation du conseil 
des maîtres, des actions de formation spécifiques à son école. 
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Le directeur administre l'école et en pilote le projet pédagogique. Il est membre de droit du conseil école-
collège mentionné à l'article L. 401-4. Il ne participe pas aux activités pédagogiques complémentaires 
de son école, sauf s'il le souhaite. 

Le directeur d'école dispose des moyens numériques nécessaires à l'exercice de sa fonction. 

Lorsque la taille ou les spécificités de l'école le justifient, l'Etat peut mettre à la disposition des directeurs 
d'école les moyens leur garantissant une assistance administrative. Dans le respect de leurs 
compétences, les communes ou leurs groupements peuvent mettre à la disposition des directeurs d'école 
les moyens matériels nécessaires à l'exercice de leur fonction. 

Le directeur d'école veille au respect de la réglementation applicable, il procède à l'admission des élèves 
sur production du certificat d'inscription délivré par le maire. 

Il répartit les élèves entre les classes et les groupes, après avis du conseil des maîtres. 
Il répartit les moyens d'enseignement. 

Après avis du conseil des maîtres, il arrête le service des instituteurs et professeurs des écoles, fixe les 
modalités d'utilisation des locaux scolaires pendant les heures et périodes au cours desquelles ils sont 
utilisés pour les besoins de l'enseignement et de la formation. 

Il organise le travail des personnels communaux en service à l'école qui, pendant leur service dans les 
locaux scolaires, sont placés sous son autorité. 

Il organise les élections des délégués des parents d'élèves au conseil d'école ; il réunit et préside le 
conseil des maîtres et le conseil d'école. L'élection des représentants des parents d'élèves au 
conseil d'école peut se faire par voie électronique sur décision du directeur d'école, après consultation 
du conseil d'école. 

Il prend toute disposition utile pour que l'école assure sa fonction de service public. A cette fin, il organise 
l'accueil et la surveillance des élèves et le dialogue avec leurs familles. 

Il représente l'institution auprès de la commune et des autres collectivités territoriales. 

Le directeur d'école assure la coordination nécessaire entre les maîtres et anime l'équipe pédagogique. 

Il réunit en tant que de besoin l'équipe éducative prévue à l'article D321-16 du code de l'éducation. Il veille 
à la diffusion auprès des maîtres de l'école des instructions et programmes officiels. 

Il aide au bon déroulement des enseignements en suscitant au sein de l'équipe pédagogique toutes 
initiatives destinées à améliorer l'efficacité de l'enseignement dans le cadre de la réglementation et en 
favorisant la bonne intégration dans cette équipe des maîtres nouvellement nommés dans l'école, 
des autres maîtres qui y interviennent, ainsi que la collaboration de tout autre intervenant extérieur. 

Il peut participer à la formation des futurs directeurs d'école. 

Il prend part aux actions destinées à assurer la continuité de la formation des élèves entre l'école 
maternelle et l'école élémentaire et entre l'école et le collège. 

Le directeur d'école est l'interlocuteur des autorités locales. Il veille à la qualité des relations de l'école 
avec les parents d'élèves, le monde économique et les associations culturelles et sportives. 

Il contribue à la protection des enfants en liaison avec les services compétents. Il s'assure de la 
fréquentation régulière de l'école par les élèves en intervenant auprès des familles et en rendant compte, 
si nécessaire, au directeur académique des services de l'éducation nationale, des absences 
irrégulières. 

Un ou plusieurs référents direction d'école sont créés dans chaque direction des services 
départementaux de l'éducation nationale. 

 

III - Le conseil des maîtres - article D411-7 du code de l’éducation 

Dans chaque école, le conseil des maîtres de l'école est composé des membres de l'équipe 
pédagogique suivants : 

 Le directeur, président ; 
 L'ensemble des maîtres affectés à l'école ; 
 Les maîtres remplaçants exerçant dans l'école au moment des réunions du 

conseil ; 
  Les membres du réseau d'aides spécialisées intervenant dans l'école. 
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Le conseil des maîtres de l'école se réunit au moins une fois par trimestre en dehors de l'horaire 
d'enseignement dû aux élèves et chaque fois que le président le juge utile ou que la moitié de ses 
membres en fait la demande. 

Il donne son avis sur l'organisation du service qui est ensuite arrêtée par le directeur de l'école, 
conformément aux dispositions du décret n°89-122 du 24 février 1989 relatif aux directeurs d'école. Il 
peut donner des avis sur tous les problèmes concernant la vie de l'école. 

Il exerce les attributions prévues aux articles D312-17, D321-6 et D321-15 du code de l’éducation. 

Un relevé des conclusions du conseil des maîtres de l'école est établi par son président, signé par celui- 
ci et consigné dans un registre spécial conservé à l'école. Une copie en est adressée à l'inspecteur de 
l'éducation nationale chargé de la circonscription d'enseignement du premier degré. 

IV - Le conseil de cycle - article D321-14 du code de l’éducation 

Le conseil de cycle comprend les membres du conseil des maîtres de l'école prévu à l'article D411-7 
compétents pour le cycle considéré. 

Sont en outre membres du conseil du cycle 3 les professeurs exerçant en classe de sixième dans 
le ou les collèges du secteur de recrutement dont relèvent les élèves de l'école et désignés dans 
les conditions prévues à l'article R421- 41-3. 

- Le conseil école - collège - article D401-1 du code de l’éducation 

Le conseil école-collège, institué par l'article L401-4, associe un collège public et les écoles publiques 
de son secteur de recrutement afin de contribuer à améliorer la continuité pédagogique et éducative 
entre l'école et le collège. 

Sa composition est prévue par l’article D401-2 du code de l’éducation. 

Ses compétences sont définies par les articles D401-3 et D401-4 du code de l’éducation. 

V - L’équipe éducative - article D321-16 du code de l’éducation 

L'équipe éducative est composée des personnes auxquelles incombe la responsabilité éducative d'un 
élève ou d'un groupe d'élèves. Elle comprend le directeur d'école, le ou les maîtres et les parents 
concernés, le psychologue scolaire et les enseignants spécialisés intervenant dans l'école, 
éventuellement le médecin de l'éducation nationale, l'infirmière scolaire, l'assistante sociale et les 
personnels contribuant à la scolarisation des élèves handicapés dans l'école. Le directeur d'école peut 
recueillir l'avis des agents spécialisés des classes de maternelles. 

Elle est réunie par le directeur chaque fois que l'examen de la situation d'un élève ou d'un groupe 
d'élèves l'exige qu'il s'agisse de l'efficience scolaire, de l'assiduité ou du comportement. 

Les parents peuvent se faire accompagner ou remplacer par un représentant d'une association de 
parents d'élèves de l'école ou par un autre parent d'élève de l'école. 

VI - L’équipe de suivi de scolarisation - article D351-10 du code de l’éducation 

L'équipe de suivi de la scolarisation, mentionnée au deuxième alinéa de l'article L112-2-1, comprenant 
nécessairement l'élève, ou ses parents, ou son représentant légal ainsi que l'enseignant référent de 
l'élève, défini à l'article D351-12, facilite la mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation et 
assure son suivi pour chaque élève handicapé. Elle procède, au moins une fois par an, à l'évaluation 
de ce projet et de sa mise en œuvre sous la forme d'un document défini par arrêté conjoint des ministres 
chargés de l'éducation nationale, de l'agriculture et des personnes handicapées. 
Cette évaluation permet de mesurer l'adéquation des moyens mis en œuvre aux besoins de l'élève. Ce 
document est adressé par l'enseignant référent à la maison départementale des personnes 
handicapées et à l'élève majeur ou, s'il est mineur, à ses parents ou son responsable légal. 

Il est également adressé au directeur d'école, au chef d'établissement ou au directeur de l'établissement 
ou du service médico-social chargés de la mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation. 

Cette évaluation peut être organisée à la demande de l'élève majeur ou, s'il est mineur, de ses parents 
ou de son représentant légal ainsi qu'à la demande de l'équipe éducative de l'école ou de l'établissement 
scolaire, ou à la demande du directeur de l'établissement de santé ou de l'établissement médico-social, 
si des adaptations s'avèrent indispensables en cours d’année scolaire. 

L'équipe de suivi de la scolarisation informe la commission des droits et de l'autonomie des personnes 
handicapées de toute difficulté de nature à mettre en cause la poursuite de la mise en œuvre du projet 
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personnalisé de scolarisation de l’élève. 

En tant que de besoin, elle propose à la commission, avec l'accord de l'élève majeur ou, s'il est mineur, 
de ses parents ou de son représentant légal, toute révision de l'orientation de l'élève qu'elle juge utile. 
Lors de la réunion de l'équipe de suivi de la scolarisation, les parents de l'élève peuvent être assistés 
par une personne de leur choix ou se faire représenter. 


	Préambule
	Le principe de l’obligation d’instruction :
	Le principe de gratuité :
	Le principe de neutralité :
	Le principe de laïcité :
	Le principe de continuité :

	Article 1 : Le règlement intérieur de l’école
	Article 2 : déclinaison départementale :
	Titre 1 – Inscription et admission
	1.1- Inscription
	Dispositions communes aux écoles primaires, maternelles et élémentaires
	Changement d’école
	Dispositions propres à l’école maternelle et primaire
	Dispositions propres à l’école élémentaire et primaire

	1.2 Admission
	Dispositions communes aux écoles primaires, maternelles et élémentaires
	Registre des élèves inscrits
	Dispositions particulières : l’admission des élèves à besoins particuliers est précisée en annexe (cf. annexe 2)


	Titre 2 – Fréquentation et obligation scolaires
	2.1 Dispositions générales
	2.2 Dispositions particulières à l’école maternelle et primaire (classes maternelles)
	2.3 Dispositions communes aux élèves relevant de l’obligation scolaire
	L’inscription sur les listes scolaires
	Prévention et traitement de l’absentéisme
	Accueil des élèves en retard


	Titre 3 – L’organisation du temps scolaire
	3.1 Régime de droit commun
	3.2 Régimes dérogatoires
	3.3 Dispositions communes - les activités pédagogiques complémentaires
	3.4 Les projets éducatifs territoriaux33
	3.5 Les pouvoirs du maire

	Titre 4 – Education et vie scolaire
	4.1 Dispositions générales
	4.2 Lutte renforcée contre le harcèlement scolaire
	4.3 Respect de la laïcité38
	4.4 Liberté de conscience des élèves
	4.5 Le téléphone portable
	4.6 Interdiction de fumer et de vapoter
	4.7 Interdiction des distributeurs automatiques de boisson et des boissons énergisantes
	4.8 Droit à l’image
	4.9 Utilisation des technologies de l’information, de la communication et de l’Internet
	4.10 Le projet d’école
	4.11 Les sorties scolaires49

	Titre 5 – Droits et obligations des membres de la communauté éducative
	5.1 Les élèves
	5.2 Un focus sur les parents d’élèves et sur l’autorité parentale est détaillé en Annexe 1
	5.3 Les personnels enseignants et non enseignants
	5.4 Les partenaires et intervenants
	5.5 Les règles de vie à l'école

	Titre 6 – Utilisation des locaux – Hygiène – Santé
	6.1 Utilisation des locaux - responsabilité
	6.2 Entrée dans les locaux pendant le temps scolaire
	6.3 Hygiène
	6.4 Santé et sécurité (cf. Annexe 3)

	Titre 7 – Protection de l’enfance et surveillance
	7.1 Protection de l’enfance
	7.2 Surveillance - dispositions générales59
	7.3 Accueil et remise des élèves aux familles
	Dispositions communes aux écoles
	Dispositions particulières à l’école élémentaire
	Dispositions particulières à l’école maternelle et primaire (classes de maternelle)
	Droit d’accueil61

	7.4 Participation de personnes extérieures aux activités d’enseignement62
	Objectifs
	Rôle de l’enseignant
	Typologie des interventions


	Annexe 1 - Les parents d’élèves et l’autorité parentale
	I - Les droits individuels des parents d’élèves et des représentants légaux
	II- Manquements graves des parents d’élèves aux dispositions du règlement intérieur de l’école rendant impossible la poursuite de la scolarisation de l’enfant dans l’école
	III - Les associations de parents d’élèves - Articles D111-6 à D111-9 du code de l’éducation
	IV - Les représentants des parents d’élèves - Articles D111-10 à D111- 15 du code de l’éducation
	V- L’autorité parentale

	Annexe 2 -Admission des élèves à besoins particuliers
	I – La scolarisation des élèves en situation de handicap
	II - La scolarisation des enfants de nationalité étrangère
	III - La scolarisation des enfants allophones nouvellement arrivés en France
	IV – La scolarisation des enfants de familles itinérantes
	V – La scolarisation des élèves atteints d’un trouble de la santé évoluant sur une longue période ou accidentés
	VI - Le plan d'accompagnement personnalisé (PAP)

	Annexe 3 - Santé et sécurité au travail
	I - Principaux dossiers et registres obligatoires
	• Le registre de sécurité incendie
	• Le dossier technique radon (DTR)
	• Le registre de signalement d’un danger grave et imminent (RDGI)
	• Le registre santé sécurité au travail (RSST)

	II - Les acteurs de la santé et de la sécurité au travail
	La Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et de Conditions de Travail du Comité Social d’Administration des Hautes-Pyrénées
	Lien avec la collectivité territoriale

	III - Plan particulier de mise en sûreté (PPMS)
	IV - Soins et urgences
	V - Administration des médicaments

	Annexe 4 - Les instances de l’école
	I - Le conseil d’école
	La composition - article D411-1 du code de l’éducation
	Les compétences - article D411-2 du code de l’éduction

	II- Le directeur d’école
	 Loi n 2021-1716 du 21 décembre 2021 créant la fonction de directrice ou de directeur d'école
	 Article L411-1 du code de l’éducation ;
	 Décret n  2022-724 du 28 avril 2022 relatif à la mission de référent direction d'école ;
	 Décret n 89-122 du 24 février 1989 relatif aux directeurs d’école

	III - Le conseil des maîtres - article D411-7 du code de l’éducation
	IV - Le conseil de cycle - article D321-14 du code de l’éducation
	V - L’équipe éducative - article D321-16 du code de l’éducation
	VI - L’équipe de suivi de scolarisation - article D351-10 du code de l’éducation


